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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Code d.e justice militaire pour l'armée de mer 

ARRETE No 620 promulguant GU Togo la loi du 13 
janvier 1938 ,portant révision du code de justice 
militaire pour l'armée de mer. ' , 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OFFIcrER DE LA LEûlON D'Ho~NeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 19!h déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 192ffixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu la loi du 13 janvier 1938 portant révision du code de 
. justice militaire pour l'armée de mer; , 

Vu la circulaire ministérielle nO 38 ""- C, O. en date du 
5 octobre 1938: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le' terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du 13 janvier 1938 portant révision du code 
de justice militaire poilr l'armée de mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout' où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1938. • 
L. MONTAGNÉ. 

(Pour le texte de la loi voir J. O. R. F. nO 17 du 
21 janvier 1938 pages 946 et suivantes). 

ARRETE N<> 621 promulgltant au Togo le décret du 
3 mai 1938 portant application du code de ;us(ice 
militairq pour l'arf11;ée de mer. . 	 • 

LE GOUVERNEUR OES COLONIES, 
OFFICIER DE LA. I..~GION D'HONNEUR, 

COMIIIISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE, 
Vu le décret <lu 23 mars 1921 déterminant les aitributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la -République au Togo; 
• Vu le docret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril I()24 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu la 101 du 13 janvier 1938 portant ré\1sion du code de 
justice, militaire pour l'armée de mer, promulguée au Togo 
par arr.êté nO 620 du JO novembre 1938: 

Vu le décret du 3 mai 1938 portant application du code, 
de justiçe militaire pou.r F~rmée de mer; 

Vu la circulaire ministérielle nO 38 - C. 0, en date du 
5.octobre 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 3 mai 1938 poriant application du code 
de justice militaire pour l'armée de mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié pariout où besoin sera. 

Lomé, le 	10 novembre 1938. 
L MONTAGNÉ. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française, ' 


Paris, le 30 avril 1938_ 
MONSIEUR LE PRtSIDENT, jp: 

L'article 276 du code de justice maritime"du 13 jan­
vier 1938 a prévu l'entrée en application' immédiate 
des dispositions des livres Il et III du code, celles 
du livre 1er ne devant être appliquées qu'ultérieure­
ment, dans les six mois suivant la promulgation de 
la loi, à une date fixée par décret. 

Le décret que je soumets ci-joint à votre approba­
tion a pour objet de fixer .cette date. 

Veuillez agréer! monsieur le Président, l'hOmmage 
de mon profond r~spect. . 

Le ministre de la marine, 
C. CAMPINCHI. 

LE PRÉSIDÉNT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU l'article 276 "de la loi ·(lu' 13 janvier 1938 portant 

révision du code de justice .mllitaire pour l'armée de mer; 
Sur le rapport du ministre de la marine; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du livre 1" du 

code de justice militaire pour Tarmée de mer du 
13 janvier 1938 entreront en application le 13 juillet 
1938. 

A cette même date, le code de justice militaire pour 
l'armée de mer du 4 juin 1858 sera définitivement 
abrÇ>gé. 

ART. 2. - Le ministre de la marine est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 3 mai 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: ' 
Le ministre de la marine, 

C. CAMPlNCHI. 
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Indication d'origine 

'. A AR.R.EfÈ No 622 promulguant <{fU Togo le décret du; 
21 aofii 1938 reledit Il l'indica/ion d'origine de cer­
tains produits étrangers (albums d'images et autres 
albums, couvertures d'albûms photograplliques et 
pour collections, images et impressi9ns en décalco­
manie, cartes .postales, impressiollS diverses Sllr 
papier, carte Oll éarion). 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER. DE LA L~GION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le détret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 
Vu le décret du 19 sèptembrt 1936 portant. réduction des 

dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillel 1937;. ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode dc promulga­
i10n et de publication des textes réglementaires au Togo 
·-et au Cameroun; 

Vu le décret du 21 aoCtt 1938 rdatif à l'indication d'ori­
gine de certains produits étrangcrS (alhums d1 images et autres 
albums, couverturcs d'albums photographiques et pour coUec· 
tians, îmages et impressions en décalcomanie, cart~s postales, 
lmprc.ssions diverses $ur papier, carte ou carton; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 21 août 1938 relatif à l'indication d'ori­
gine de certains produits étrangers (albums d'images 
et autres albums, couvertures d'albums photographi-' 
ques et pour collections, images et impressions en 
décakomanie, cartes postales, impressions diverses sur 
papier, carte ou carton). 

ART: 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1938. 
L. 	MONTAONÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBUQUE FRANÇA!SE, 
. Sur' le rapport du ministre du commerce et du ministre des 

f;nanœs; - , 
Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indieation 

d'origine de certains produits étrangers, et notammént son 
article 1er ainsi conçu: 

« Des décrets rendus en la forme de règlement ·œadminjs~ 
1ration publique sur le rapport du ministre du commerce et de 
l'industrie ou du ministre de l'agriculture, après avis des 
ministres intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les 
produits étr.angers introduits en France qu'ils détermineront, 
l'apposition de marques ÎI1d!fIU3,nt l'origine »i 

Vu la loi du 3l:,<lécembre 1936, article 15; 
Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle 

en date du 25 avril 1938; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont soumis aux dispositions 

de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spéci­
fiées ci-après: 

a) Les albums d'images et autres albums (à l'exclu­
sion des albums illustrés en noir IOU en couleurs 
,\vec texte interprétatif considérés comme livres dans 
le commerce de la librairie) (nos 467 et 491 ter du 
tarif des douanes); 

b) Les couvertures d'albums photographiques et 
pour collections (no 491 bis du tarif des douanes); 

c) Les images et impressions en décalcomanie SUr 
papier ou carte (ne 469 qUÎnquies du tarif des doua­
nes) ; 

d) Les cartes postales (no 469 sexies du tarif des'. 
douanes) ; 

Il e) Les impressions obtenues par les procédés litho­
graphiques et assimilés, tdles que gravures, simiTi­
gravures, photogravures, photocollographies et simi­
'laires, estampes, lithographies, chromos, étiquettes et

li dessins dé toute sorte; etc., y, compris les calendriers 
': et annonces commerciales, ainsi que les intérieurs 

d'albums pour photographies et à collections (nOS 469, 
" 469 bis, 468 ter et Ex. 461 1 à M du tarif des doua­

nes) ; 
f) Les impressions typographiques et assimilées,

il comprenant les imprimés de tout genre, en noir ou 

l'en couleur, aVeC on sans iIII1strations (no, 470 et Ex. 
461 1 à M du tarif des douanes); 

g) Les étiquettes, habillages, étuis, boîtes, con di­
'tionnements, etc., en papier, carte ou carton, revêtus' 
d'impressions (ne, 469·470 et Ex. 464 et 464 ter du 
tarif des douanes)., 

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils 
, seront étrangers, ne pourront' être introduits en FranC\' 
1 pour la consommation, admis à l'entrepôt ou à la 
Ill, circulation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
. 	 pour un usage c.ommercial, qU'à la condition de porter 

l'indication de leur origine en caractères latins, indélé­
biles et manifestement apparents.Il 

'1 

En ce qui, concerne les étiquettes<, habillages, étuis, 
boîtes, sondilionnements, etc., cette indication consis­
tera en une mention explicite, en français ou en langue 
étrangère, spécifiant qu'elle ne s'applique qu'aux im­
pressions figurant sur lesdits articles, afin de ne créer 
aucune confusion sur l'origine du produit ainsi étique­
té, habillé, contenu ou conditionné. ' 

L'indication de l'origine de ces étiquetteS, ,habil­
lages, étuis, boîtes, conditionnements, etc., pourra, au 
surplus, être masquée lors de la présentation à l'ache­
teur, des produits français ainsi habillés ou condition­
nés. 

Pour les marchandises désignées ci-après, cette incji­
cation doit être apposée de la manière, suivante: 

a) Albums simplement cartonnés, à images, à col­
lections ou à dessins, en noir ou en couleur; albums 
à décalcomanies; albums à constructions et autres 
albums. 

Au bas cle la première page· de la couverture, en 
caractères ,sIe, 3 millimètres au moins de hauteur, à 
3 centimètres au moins du bord dç l'album; 

h) Couvertures d'albums photographiques et pour 
collections. 

Au verso de la couverture, en bas et il gauche; 
c) Tahleaux-réclames, affiches, blocs pour calen­

driers imprimés recto ou verso, images, feuilles c, de 
découpage et de construction, décalcomanies en tous 
genres et autres impressions. 

Au recto et en bas, à un centimètre au moins du 
bord; 

d) Petits calendriers et petites images: à 2 milli­
mètres au moins du bord; 

13) Cartes postales illustrées: au recto (côté adres­
se), à l'emplacement de la ligne de séparation; 

f) Etiquettes: au recto, au milieu et à un centimè­
tre au moins du, bord inférieur; 

g) Petites étiquettes de moins de 25 centimètres 
carrés: au recto, à 2 millimètres au moins du bord 
inférieur; 

Il) Catalogues, prix-courants:, au 'bas de la pre­
mière page de la couverture, à 3 centimètres au moins 
du bord, en caractères de 3 millim'ètres au' moins de 
hauteur; 

, i) Petits catalogues et petits prix-courants, pros­
Il' pectus ne dépassant pas 14 X 18: au bas de la pre­

mière page de la couverture, à un centimètre au moins 
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du bord, en caracteres de 2 millimètres au moins de 
hàuteur; 

j) En-têtes de lettres, factures, cartes commercia­
les: au recto et en bas, à un centimètre au moins du 
bord; ou SUr le côté gauche, à l'endroit hahituel où 
s'inscrivent les firmes d'imprimeurs; 

k) Petites cartes commerciales; au recto, à 2 milli­
mètres au moins du bord i 

l} Enveloppes: sur la patte, à un centimètre au 
moins du bord; 

m)' Habillages, boîtes, étuis, conditionnements; au 
recto de la partie contenant la désignation principale 
du produit, visible par l'acheteur; en bits, à un centi­
mètre au moins du bord; 

n) Petits habillages, petites boîtes, petits étuis,' 
petits conditionnements, dont la surface principale ,est 
de 25 centimètres carrés (maximum): au recto de la 
partie contenant la désignation principale du produit, 
visible par l'acheteur, en bas, à 2 millimètres au 
moins du bord, 

Sont dispensés de l'obligation de la marque d'ori­
gine tous imprimés, catalogues, plans, dessins aceom­
pagnant l'outillage, les machines et le" matériel impor­
tés de l'étranger. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret entre­
ront en vigueur immédiatement pour tous les articles 
repris à l'article 1er, qui étaient déjà visés par les 
décrets des 18 juin 1934, 28 août 1935 et 4 décembre 
1936, et deux "mois après sa publication au iourlUll 
ollieiet pour les autres marchandises, 

Toutefois, les produits étrangers nouvellement visés 
par le présent décret, qui auraient été introduits en 
France antérieu~ement à cette mise en vigueur, pour­
ront être admis à la circulation, exposés, mis en vente 
ou vendus, si le vendeur en indique. expressément à 
l'acheteur le pays d'origine par une mention spéciale 
sur la facture. 

ART. 3. - Par dérogation à l'article 1er du' présent 
décret sont dispensés des formalités prévues audit 
article, en ce qui concerne l'admission à l'entrepôt, les 
produits étrangers qui seraient destiné's à la réexporta­
tion, pourvu que ni le produit, ni les emballages ne 
portent aucun nom, marque, signe ou indication quel­
conque qui puisse créer une confusion sur la véritable 
origine des produits étrangers. ' 

ART. 4. - Les décrets des 18 juin 1934, 28 août 
1935, 4 décembre 1936 sont abrogés. 

ART. 5. - Le ministre du commerce et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concer­
ne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au journal offieiel. 

Fait à Vizille, le 21 août 1938. 

• • 	 ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le mittistre du commerce, 

Fernand GENTlN. 
Le mittistre des filUUtCes, 

Paul MARCHANDEAU. 

Budget de rexpl"itatl"l1 du chemin 
'de fer et" du wharf du T"g" 

ARRETE No 638 promulguant au Togo le décret du 
12 octobre 1938 approuvant un arrêté du Commis­
saire de ta République au Togo portant ouverture 

de' crédits supplémentaires et annula.tion de crédits 
au budget de l'exploitation du chemin de t,er et da 

• wharf, 	 OMexe du· budget local du Togo, pour 

l'exercice 1938. . 


LE GOUV,ERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER. DE LA LÉûlON rYHONNEUR., 

COMMISSAIRE m: LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermjnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tago; • 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du T ago, modifié par œlui du 
20 juillet 1937 ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publicatîon _des textes réglementaires au Togo 
et aU Cameroun; 

Vu le décret du 12 octobre 1938 appro.uvant un arrêté 
du Commissaire de la République au Togo partant ouverture 
de crédits supplémentaires et annulation de crédits au budget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf,' annexe du 
budget local du Togo, pour l'exercice 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 12 octobre 1938 approuvant" Un arrêté du 
Commissaire de la République au Togo portant ouver­
ture de crédits supplémel!taires et annulation de· crédits 
au budget de l'exploitation du chemin de fer et du 
wharf, annexe du budget local du Togo, pour l'exer­
cice 1938. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr.egistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 novembre 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vu le décret du 21 mars 1921 déterminant les attributions 

du Commissaire de la Répub1ique française au Togo et 
leS textes qui l'ont modifié; 

Vu lê mandât conféré à la France par le conseil de la"· 
Société des nations, en exécution des artie1es 22 et 118 du 
traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le dœref du 30 décembre 1912 sUr le régime fînancier 
des colonies; 

Vu le' décret du 24 février 1938 portant approbation dit 
budget annexe de l'exploltatkm du chemin de fer et du 
wharf du Togo, pour l'exercice 1938; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est approuvé l'arrêté nO 545 

pris par lé Commissaire de la République au Togo. 
en conseil' d'administration, le 21 septembre 1938, 
et portant ouverture de crédits supplémentaires et 
annulation de, crédits au budget de l'exploitation du 
chemin de fer et du wharf,' annexe du budget local, 
du Togo pour l'exercice 1938. 

ART. 2. -- Le ministre· des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1938, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: ' 

Le mÎnistre des colonies, 
Georges MANDEL. 



--

--~'-~_.~".:-:,'-:------------:--------,-------~ 

" 

}er dé'Cembre 1938 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLAC~ SOUS LE MANDAT DE LA 'FRANCE 713 

• 


ARRETE No 545 portanl ouverlure el annttlation, de 
crédils au budgel de l'exploi/ation du chemin de ter 
et du wharf, annexe du budgel local, exercice 1938., 

LE GOUVERNEUR DéS COLONIES, 
Ol"'FJClER; Df LA. LÉOION n'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les -pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régîme financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 201 dU,7 avril 1938 promul~ant au Togo 
le décret du 24 février 1938" portant approbatIon dit hudget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du Togol 

exercice 1938; 
Vu l'arrêté nO 370 du 27 juin '1938 portant ouverture 

et annulation de ... crédits, transmis au département aux fins 
d'approbation pai" décret suivant lettre nO 849 S. T. en date 
'du f5 juijlel 1938 du Gouverneur Général de l'A, 0. f. Haut 
Commissaire de la République au Togo; 

Sur la proposition de J'ingénieur principal des travaux 
publics des colonies, chef du service des travaux public~ et 
!les transports du Togo; , 

SOUS" réserve d'approbation ultérieure par décret; 
Le conseil d'administraiion entendu dans sa séance du 

21 septembre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PRéMIER, - Sont ouverts et annulés au 
budget de l'exploitation du chemin de fer et, du wharf 
du Togo, annexe du budget local du Togo, exercice 
1938, les crédits ci-après: 

SECTION PREMIERE CREDlT~ 
DépenSéS de l'Exploitation 

1
OUVERTS 1_ ANNULES 

Chapitrc' P!cmicr 

Parsohnel du Ré•••• 

ART. 1*r. - Services glnéraux 
§ 1, Personnel européen 58.000 

26,000§ 2, 	- Personnel indigène 

ART. 	2. - Exploitation 
14000§ 	1, Personnel européen 
23000 i§ 2. 	- Personnel indigène 

ART. 3, - Voie &' bâtiments 

39,000
§ 	L Personnel européen i22.000§ 	2, Personnel indigène 

ART. 4. - Matériel &' traction 
11.000 :§ L Personnel européen 

58,000§ 2. 	- Personnel indigène 

iART. 	5, -, Transports et 

dépl(Juments _ 


§ 	 1, Indemnités de déplu­
1.000cetnent. 

.s 2, Frais de transport du 
personnel. 22000 

1,000§ 	3. Fraisd'hospitalisation 

ART, 6. - Dépenses des exer­
ci/ès antérieurs 

1 	
5.000 : 

_ ....~-.-

140.000 i 140000 "TOTAL des crédits du Ch, 1 , 

li 
1 

, 
l'
l' 

ART. 1"". 

! 
1 
" 

§ 1. -' ­

ART. 

§ 1. 	 ­

ART, 	3, 
§ 1. 	 ­

ART. 1". 
§,1 
§ 2 

§ 3 

§ 4 

§ 5 

§ 6 


ART, 	2. 

§ 1 

§ 4 

§ 5 


§ 	6 

ART,' 3. 

§ 1 
§ 2 

1! 

§ 3 
1 

il § 	<\ 
, 	 § 5 


§ 6 

§ 7 


il § 	9 

i: 	 §10­

:i 
Il § 13 ~ 
li 
i!ii 	 § 14 ­

§ 15 ­

1,',:1', § 	16 

§ 17 	 ­
il 

ART. 4,

l, 	 § 1 
§ 2 
§ 4 

§ 	6 

Chapitrc 11 
CREDITS 

1Personnel auxiliaIre 
1ot main d'o••vralndlgèna du rése•• 1 

OUVERTS AKNULES 
1 

~ Services généraux 1 

Salaires. , 13.43~ 

2, - Exploitation 


Salaires, 
 SO,ooo 
!-	 Voie et blltùnenls 

95,000 iSalaire~, . 
..."~ 

188.435TOTAL des crédits du Ch, Il 

ChapitT< III J 
-Matérlal du Ros••• 

-	 Services généraux 
1.910 

55 
Fournitures de bnreau 
Médicaments. 

Achat de mobilier 
 22.630 

2.120 
490 

Matières nOn classées 
Eclairage électrique 

: 

Essence et accessoires 
9,050 1d1auto. et draisine 

- Exploitation 
21,545Fournitures de bureau 

1.820Eclairage et graissage 
Bascules, bâches, 

4089horlogerie. 
6.965Matières non classées 

1 
-	 Voie et blltiments 

2.500Fournitures de bureau 

Matériel, dessin et 
 1 

550instruments • 1 

M.tériel de construc­
31.125tion. 
11.300Bois. 

4.000Matériaux divers 
2,075Peintures etdivers 


Matières textiJes e t 

1,550filamenteuses. 
2,100Matériel d'incendie . 


Quincaillerie et serrU­
4.375reTie 


Installations éJectri ­
2975ques 

20,050Outillage 

Matériel de voie e t 


57,150d'adduction • 


Frais de transport par 

1.500draisine . 
1.600Matières non classées 

1 

- MaNriel et Iraction 

Fournituresde bureau 5501: 
Combustibles . 370.580 
Eclairage électrique 


et essence 
 4,750 
Matières textiles e t 


filamenteuses 
 5,350 
"-~- ~-~'--

A' reporter , 507,834 86,920, 

.', 



5.000 

.. .. ' . 
' 

A $ 
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§ 8 
§ 9 
§ 10 ­.. § .11 

§14 

§17 

§ 18 

104 23:513T.OTAL des crédits du Ch. V 

§ 1 
§ 2 

§ 2 

ART, 3. 

TOTAL 

§ 3 
§ 4 

§ 6 

§ 9 

§ 11 
§ 14 

§ 15 

• 

CREDns 

OUVERTS ANNULES 

Report 
Peintures et vernis 

Bois. 

Métaux ,. 

Quincaillerie, serru­

rerie 
Outillage 
Rechanges, pour ma­

tériel roulant 
Reçhanges pour loco­

motives 
Force motrice élec­

trique . 
Rechanges pour drai­

sines 

TOTAL des crédits du Ch. III 

Chapître- V 
Dépenses imprévues du réseau 

.-~ A.RT. 1'" 
§ 1 Frais de procès, pertes 

etc, . 
Dépenses imprévues 

ART. 2. 
§ 1 Dépenses des exerci­

ces antérieurs 

Chapitre Yl 
Personnal du whart 


AIlT.1"''' 

Personne] européen 
Personnel indigène 

ART. 2. 
Frais de transport de 

pel·sonne] . 

Dépenses des e).cr­
cices anténeurs 

des crédits du Ch. VI 

Chapitre Vlll 
Matérral dU whart 

ART. 1er , - ft-faiérlel 
Huiles à graisser. 
Eclairage et entretien 

du phare . 
Matières textHes et 
filamenteuses~ 

Matériel du service 
de ,·ade. 

Outillage 
MHtériel de manu ten­

tion. 
Matières non classées 

TO'rAL des crédits du Ch YIII 
1 

507.834 86.920 
10.110 

6.500 
1.500 

1.300 
2.850 

13,450 

18.500 

61.800 

: 
490. 

603.084 108.170 

6000 
17.513 

, 
104 

.. 

: 
42.000 

~._-~.-

42.000 

75 

4.000 

1.300 

19000 

.' 

235 

24.610 

.' 


550 

16.000 

16.550 1 
, 

-, 
CREDIT:s:-=J 

Chapitn: X . --...._­
i 

OUVERTS ANNULF-S
9ép.aps•• Imprévu.s du whart 

§ ,1· - Frais de procès, pertes 
etc .. 

Chapitre: XI 

Dépenses tommllnes 

ART. in 

§ 5 - Versement au fonds 
,

de renouvellement. 

FlécapltulaUon de la ." Section 

DEPENSES 

EXTRAORDINAIRES 

.Ch. 1 - Personnel du ré 
Seau . 

Ch. Il - Main d'œuvre du 
l~ésea.1:l 

Ch. III -Matériel du réseau 

Ch.·V -Dépenses impré­
vues du rése«lu . 

Ch. VI '-:'Personneldu wharf 

Ch. VIII - Matériel du wharf 

Ch. X ~ Dépenses impré­
vues Hu \vharf . 

Ch. XI Dépenses COI11­

munes 
.

TOTAL des crédits de la l' 

section . 

An'nulations à déduire 

Reste aux crédits ouverts 

:;

ii 
II 
 SECTION DEUXlEME 


Dépenses extraordinairesi 

l,
:! ART i H 

, ~ Pré/èv~lllent sur le 
fonds de rellollvel/emént. .. 

li §,13. Nouveau-rembour­
senic.-nt de la retenue de' ga~ 
rantÎe pour construction 
pendant, J'année 1936 d'un 

. poste de transformation aux 
. ateliers du chemin de fer. 

220.000 

140000 140.000 

188.435 

603.084 108.170 
. 

104 
. 

42.000 . 

24.610 i 

23.513 

14.000 

16.550 

·5.000 

220.000 

! 

998.233 

527.233 ! 

471.000 : 

527.233 

. 

.' 

3600 

i 

3.000 

.. 
7.000 

4.000 
~.....~ 

14.000 
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ART. 2. '- Il ,sera fait face à l'ouverture de ces 
crédits supplémentaires au moyen d'un prélèvement 
sur le fonds de réserve de l'exploitation pour insuffi­
sallce momentanée de recettes' pour la section pre~ière 
et, au moyen d'un prélèvement sur le fonds de renou­
vellement dé' l'exploitation pour' la section deuxième. 

ART. 3. - Le prés'ent arrêté séra enregistré, commu: 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 21 septembre 1938. 

L. 	MONTAGNÉ. 
. 

Cusion. forfaitaire. d'actif en ca. de faillite 
et de liquidation judiciaire 

ARRETE No 644 promuigulllu au Togo le décret dit 
12 octobre 1938 ,rendaitt applicable OllX rolon/os, 
pays de protectorai et Tenlioires sous mandai rele­
vant du ministère'des colonies ,le décret du 25 août 
1937, portant modification des articles 54l et 570 du 
code de commerce relaiifs aux cessiollS, forfaitaires 
d'actif en cas de faillite et de liquidation ;lUliciaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 seplembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du '16 avril 192.... fixant le mode de promulgA­
tion et de publication des textes réglementaires' au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 12 octobre 1938 rendant appHeable aux colo­
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du mmistère des colonies j le .décret du 25 aiJût 1931 portant
modification des articJes 541 et 570 du code de commerce 
relatifs aux cessions forfaitaires d'actif en cas de faillite et 
de liquidation judiciaire; 

Vu la circulaire ministérielle nO 8.087 en date du 16 
octobre 1938; ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le teI'ri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 12,octobre 1938 rendant applicable aux 
colonies, pays de protectorat' et Territoires sous man- ' roun la rétroactivité Goloniale prévue par le décret du 
dat relevant du ministère des colonies, le décret du li 2 	mars 1912. 
25 août 1937 portant modification des articles 541 et l' 

570 du code, de commerce relatifs aux cessions for- Il ART.' 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
faitaires d'actif en cas de f~illite et de liquidation Il niqué et publié partout où besoin sera. 

judiciaire. 


! 
1 Lomé, le 23 novembre 1938. 


ART. 2. - Le présent arrêté seri enregistré, com-! L..MONTAGNl:. 

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 

L. MONTAGNË. 

1938. 

Sur le 
Vu 

LE 

le 

Pl!ÉSIDENT DE L~ RÉPUBLIQUE 

rapport du ministre des colonie$; 
sénatu.'H:onsulte du 3 mai 1854; 

Fl!ANÇAISE, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est rendu applicable aux colo­
nies, pays de protectQrat ct Territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies, le décret sus,isé 
du 25 aofit 1937 portant modification des articles 541 
et 570 du code de commerce relatifs aux 'Cessions for­
faitaires d'actif en cas de faillite ei de liquidation 
judiciaire. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié a'li jour-­
nal officiel de la République française et aux journaux. 

i 	 officiels des Territoires visés à l'article 1er et inséré, 
au bulletin officiel du ministère des' colonies. 

Fait à 	Paris, Je 12 octobre 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millistre des calonies, 

Georges MANDEL. 

'RUroactivité coloniale 

ARRETE No 645 promulgu.ant ail Togo le décret da 
20 oc/obre 1938 accordant aux agents métropolitaills 
des dolUllUJS détachés au Toge et {1J1. Camaroan h 
rétroactivité coloniale prévue par le décret da 
2 mars 1912. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfPIClER DE LA LEOIQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

ct les < pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemllre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu Îe décret du '20 octobre 1938 accordant au~ agents 
métropolitains des doua.nes détachés au Togo et au' Cameroun 

"la rétroactivité coloniale prévue par Je décret du 2 mars 
1912; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 20 octobre 1938 accordant aux agents mé­
tropolitains des douanes détacbés au Togo et au Came­

i! 
LE PRÉSIDENT, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 2 màrs 1912 réglant le statut du personllel 
des douanes colonhles et, ensemble, les textes subséquen1s .q\1Î 
Font modifié; 

Sur le rapport des ministres des colonies· et des finances; 

1 DECRETE: 
1.l, ARTICLE PREMIER. - Une rétroactivité d'un mois 

par six mois complets de présence est applicable aux 
'Vu le 	 décret du 25 août 1937' portant modification des 1 agents 	métropolitains des douane~, détachés.,au Togo

.articles 	541 _et '570 du code dé commerce relatifs aux cessions et 	au Cameroun dans les conditi9n~ prévues par l'arti ­forfaitaires d'actif en 'cas de faillite et de liquidation judi~ 1
,daire; 	 , 1 cle 4 du d.écret du 2 mars 19t2. ,

i 
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ART. 2. - Les ministres des colonies et des finances 'II 
sont chargés de l'exécution du présent décret. l, 

Fait à P~ris, le '20 octobre 1938. i' 
. Par le Présiden~~:E~{J ~:;~~~'e : Il' 

Le ministre des cololÙes,' 
'Georges MANDEL. 1 

iLe llÙnistre des financ>:?s, 
Paul, MARCHANDEAU. l! 

Intérim des fonctions de .Commlssaire .le la République 
'au 'Togo 

ARRETE No '652 promlliguant ail Togo le décret du 
21 octobre 1938 chargeant un adminis~ratear en 
chef des cololÙes des fonctions de Commissatre de 
[Il. Répllblique par iniérim au Togo. 

.LE GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 
OfflCIER DE LA UOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du CommÎssaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1931; 

Vu 1e ,décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Gameroun; 

Vu le décret du 21 octobre 1938 chargeant un administrateur' ,i
',1en c ef h des colonies des fonctions de Commissaire de la Il 

République par intérim au Togo; 'j 

ARRETE: 1 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­ 1 i 

toire du To~ placé sous le mandat de la France, le 
décret liu 21 octobre 1938 chargeant un administrateur 
en chef des colonies des fonctions de Commissaire de 
la République par intérim..au Togo. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

'1
Lomé, le 24 novembre 1938. , 

L. MONTAGNf:. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Vu le décret du 19 septembre 193b portant réduction l'ii 
des dépenses administratives au Togo, modifié par le décr,et 
du 20 juillet 1937; , l' 

Sur la proposition du ministre des colonies; 
i!

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - M. Gradassi (Marc Antoine) l' 
administrateur en chef des colonies est Chargé, par , 
intérim, des fonctions de Commissaire de la République 
au Togo, pendant l'absence du titulaire. 

ART. 2. - Le ministr!!. des colonies, est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 21 oelobre 1938. 
l;

ALBERT LEBRUN. I 
Par le Président de la République :~ 

Le milÙstre des colonies, ' 1

iGeorges MANDEL. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

EducatloD phY5iqu~ et sporls 

La présenteC:i~~~~r:l:~ p:u:~~: :~s compléter les 
dispositions de l'arrêté .no 420 du 25 juillet 1927 
insti~ant un service de l'éducation physique et des 
sports au Togo. 

(0 - L'éducation physique et les sports sont tep ré­
sentés au Togo par; 

a) Le service de l'éducation physique et des sports. 
b) La Fédération des Sports du Togo, qui groupe 

les Sociétés majeures du Territoire. ' 
c) Les groupements post-sool.ires ou sociétés non 

affiliées à la Fédération. 
d) Les groupements scolaires de toutes les écoles 

du Territoire. 
110 - Les subventions qui pe<Uvent être allouées par 

le gouvernement du Togo, sont les suivantes: 

a) Dotation en matériel mobile et équipement. 

b) Création et entretien des terrains. 

c) Subventions en espèces (exceptionnellement). 


llIo - Docaments à fournir au service de 
l'éducation physique. 

Ces documents seront fournis chaque année au 15 dé­
cembre, au service de l'éducation physique et des 
sports. Voir modèle 1, 2, 3,). 

Ils résumeront: 

a) Les résultats obtenus au cours de l'allnée. 

b) La situation des terrains. 

c) La situation globale du matériel ou des crédits. 

d) La demande de matériel pour l'année suivante. 

Ils permettront au service de l'éducation physique 


et des sports : 
a) De faire le rapport annuel à adreilSer au Dépar­

tement. 
il) De faire le recomplètement du matériel pendant 

les vacances. 
Les modèles 1 et 2 seront fournis; 
10 - Par le chef du service de l'enseignement pour 

l'ènsemble des écoles officielles. 
'20 '- Par les chefs des Missions (sjc. enseigne­

' ment), pour l'ensemble de leurs écoles privées. , 
30 - Par le Président de la Fédération des Sports 

pour toutes les sociétés qu'il groupe. 
40 Par chaque président de société agréé. 
Le modèle 3 sera fourni par toute école ou société. 
Voie li suivre - CF. tableau joint. 
Chaque autorité émet son avis. Les administrateurs 

joignent à leur envoi les renseignements relatifs aux 
installations fixes à réaliser sur les terrains qu'ils sont 
chargés de créer et d'entretenir, en précisant l~s amé­
nagements susceptibles d'être réalisés par les ressources 
locales et le montant appmximatif des crédits à: pré-' 
voir pour chacun d'eux. ' 

Contrôle des résultats. Les résultats obtenus 
sont controlés par: 

Le chef du service de l'éducation physique et des 
sports, pour l'ensemble. , 

Le chef du service de l'enseignement pour toutes 
les écoles. 

Le chef de circonscription en ce qui concerne les 
écoles, privées et les sociétés non affiliées à la Fédéra. 
lion. 

Entretien et conservation du matériel. - La conser­
vation et l'entretien du matériel incombent au per­
sonnel chargé de la mettre en œuvre. C'est-à·dire: 
, 11.) Au présid~nt de la Fédération. 



1 

1Cf décembre 1938 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 

b) Aux présidents des sociétés agréées, n.on affiliées 
li la Fédérati.on. 

c) Aux moniteurs d'éducati.on physique, à dé(aut de 
pers.onnel désigné à cet effet par les directeurs

c 

d'éco, 
les, (officielles .ou privées). 

Ce matériel est inscrit sur un registre qui sera 
demandé et vérifié par leS ,autorités chargées du 
oontrple des résultats. 

Ce registre comportera: 
10 - La date de récepti.on, le nombre et la nature 

de matériel reçu. 
20 - Les subventi.ons reçues - leur empl.oi. 
Prescriptions spéciales aux écoles,' 
a) Visite médicale des élèves au début de l'année 

sc.olaire. Etablissement des fiches physiologiques. 
b) Visite médicale en fin d'année, visa et mise à 

j.our des fiches physi.ologiques. 
c) Visite médicale mensuelle (cf. note nO 159 sis du 

7 juillet 1938). ' 

.' ", 
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Fiches physiologiques. V.oir modèle ci'joint. Sont 
li telltr .obligat.oirement dans t.outes les écoles et pen­
dant t.oute la durée de la sc.olarité.' . 

Examen d'édlfCatÛ)n physi,que. Sont prévus. par ":~ 
arrêté no 165 du 16 mars 1933. 

Performances à réaliser;' cf. fiche jointe, 
Stage d'édlfCation physique des monitews. - A lieu 

en piincipe -~ janvier. Les moniteurs sont désignés 
par décisi.on du, gouverneur prise sur prop.osition du 
chef du service de l'enseignement.. 

T.oute circulaire .ou dispositi.on, antérieure, non con- ' 
f.orme aux prescriptions ci-dessus, est abrogée. 

Lomé, le 26 oct>obre 1938. 

Le gouverneur des colonies, 
Commissaire de la République'au Togo, 

L. MONTAGNÉ. 

Mod. No 1 
,~ 

TERRITOIRE DU TOGO Inventaire du matériel d'éducation physiquePLACE sous LE l\1ANDAT 

Dit LA FRANCE 

EN SERVICE 	 (1)_......... C.C, ...... 

SERVICE ilE L'EDUcATION 

PHYSIQUE ET DES SPORTS au 1" Décembre 193 
...._.... 

MATERIEL 

, 

SERVICE AU 


1CI' DECEMBRE 193 : . 


MATERfEL CONSOMM"ABLENON CONSOMMA"BLE OANS UN TEMPS FIX E 
(a) 'b) 

~ .." ~.;! SE 
;Eg 
~ 

, 
~ . 

.S! Il":>EN SERVICE AV 
g .: 
;~~ , EN SERVICE AU 

.~ se 
tcq!ECEMBRE 193 .. -~ =~ ter J>ECEMBRE 193 , , -'" 1~'" 

DUREE 


COI'ISOM/I!AIlLE t'lIn.: 


Maté"'el Considéré 
z '" ''''DllIlII'bl:e:!1 Ji",i", '" 

PREVISION 


POLIR 193 .•. 


;:..,.. Il 
w '" rg 
'" 

! l 
jAnneaux !Echelle perroquet 

i 1
lBoulets 5 kil()S iEmbout pompe 
i i 
IBoulets 6 kilos bavelots 
i, i 

i
lPompes club iBoulets 7 k. 257 

i~ 
!Cordes lisses !Tire-la<:ets,i 
! i 
jCordes à nœuds IToise hauteur 

! 

1Cercles B. B. 

i 

enverg.IToise
1 
lChronomètre !Règlern. E. P. 1. 
i 1-i 
!Oisques iRèglernc E. P. 2. 
! 

ITreUil t~nnis~ !EChelle double 
i 
1 

,,, 

"
'iBallon foot,bal1 Ballon cuir p. jeuUn an 

,( 
B.lles tennis1Balloll B. B. Deux ans 

t 
Vessies bal. F. B,IB.Uon V. B. Deux ans,

.,! . 
Vessies bal. B. B.iCulotte sport Deux ans 

,i 
Caoutchouc S. H. jFilets Volley B. Quatre ans 

i 

[Filets tennis Cinq ans, 
1 ,

1Filet de but Cinq .ns 

! 

iFilet B.sk. bail 


, 

Un an 
j 

/
l 

1 

i, 

j 


1 

NOT A - Le matériel des catégories a et b,' pourra être) suivant décision du chef du service, lors,d~une de 
ses inspections, soit· refermé) soit réparé. En principe, le chef du service passera dans les centres scolaires au début 
de chaqu~ année scolaire. 

(1) Dans les écoles officielles du Territoire, dans les (2) A faire parvenir au Gouverneur Commissaire de la 
,écoles de la Mission 	Cath.olique, écoles de la Mission Protes­ République au Togo (timbre Education Physique le 15 dé­
tante) à la Fédération des sports) de la société . . ,'. cembre de cbaque année avec les modèles 2 et 3). 

"".-----",, ,le ,,,,,,,""_"" ",,,,,,,,,,,_ 19J,
A""""""""" 

LE D'RECTEOR de 

http:dispositi.on
http:d�cisi.on
http:r�cepti.on
http:d'�ducati.on
http:F�d�rati.on
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AVISTERRITOIRE DU TOGO 
'pL.ACÉ sous I.E MANDAT des diHé"entes autorités hiérarchiques 

DE LA FRANCE 

Rapport succint sur les Résultats Obtenus 

'. Rayer \ 1 - Par les sociétés sportives ..• (1). 
la mention . 

inutile /2 - Par les groupements scolaires de (1), 

PENDANT LA PERIODE 

du 1" décembre 193 au 1" décembre 193 

A faire parvenir au,GouvcrneuT, Co~missaire de la Répu~ 
Mique (timbre Education Physique) pour Je 15 décembre avec 
modèle 1 et 2. 

(1) Mettre le nOm du groupement ou de la Société. 

RESULTATS 

•
a) - Cher secteur scolaire ou commandant de cercIe. 

b) - Commandant cercle ou chef de mip.sion. 

c) - Chef service ensejgne~ent. 

.. 
d) - Chef service éducation physique et sports. 

e) Décision du Gouverneur 

Commissaire de la République au Togo 

=";;:... 

OBTENUS 

1 

~ !tom1lre d'~!èves aysfitY-sw'ii d'E: P. ~ 

N:&iDbre dtélèves 1 E <n ~ '-l;;' Moyen Matériel~ 

1 "~~.:l " 1111 nll'!10n d'&db~l'8M8 par JIIS: SlIeÎé111s 
::;, " .,,-~ '. d' d (Il.u 1-0 - Fin.tneier (4) 

~ - "a ~ u 0. v ou a hérents : t).,,·ü·(il :1) 

" 
---_......~---- Q ,.Q 0 ..... ----.~--

<1 ~ " " Cycle Cycle 0. c~ > ayant obtenu le ;Ji âtn :;.fi " " " 8 ::;; 'S Q~ë~ " " "'ô Elémentaire Secondaire '" "'Q brevet ô'E. P. <n '.c ~ Q t+= " " " fT " • E +01';;;: 0 ... " " " ;: " l'l " ....... ­
~I'l " , 

'" 
=0.. '-l Q i ;OIZl<US .S '.z; " 0 '" 
4)~= ;i 0.­ ~ ~ > ~ 

." .g ~ ~ ~ 'Q '" =.;:2 5~ tif " ~ .., " ~ 
" " - " " 

Q :.. .. '-l cr' 
~ " '" S " Qe ~ '" ,.Q '"tj ::s ~ 

'" 0 il­ ..2 il­ ..2 " .. '" ~'"tj eS ..... ..., 
;l ~ ~E ~ • .tl S (1) d"É Q " " .tl 

'" " ~ il: " '" S ." ." c:: co; Q.) C 0 " ~ .:: (.Q0 .. 
1 

o " " ~- §''4,) ~ u z :5 " " ... 0 :z 8. s <Il 
<.:l <.:l 0 0 <<2z - '" e,('lS o~ il 

Q ..2 < ~ ... -" 

1 
-­ !-­

. 

. 

1 1 

~ 

(1) Propositions diverses pour moniteurs et instituteurs ou dirigeants 
(citation, lettre de félicita fion, gratification, récompenses), Appréciation d'ensemble. Désiderata, 

--­ ......._--_ ... .........•~.._. 

'" z 
0 
ï=
;; 
<r: 
l'l 

'" IXI 
0 

A le 193 

Sigllatl.lro} 

(4-) B.F.B. = Ballon de Foot-bal! (3) De l'année .(2) P. Portique (1) F. B. = Foot-bail 
B.V.B. = Ballon Volley-bal! Résultats au 1er' décemhre B. D. Barre douhle B. B, = Baskt·ball 
B.RB. = Ballon Bask-ball B. F. Barre fixe V. B. = VoiieY·ball 
CT. Corde traction S. L Sautoir longueur E. P. = Education Phys. 

1 

C.O. = Corde grlmper S. H. = Sautoir hauteur T. = Tennis 
RP.B. = Ballon Pust bal! Tir = Tir 

A. = Athlétisme 
R ","",' BouHsme 
H. =-> Hippisme 

-

.,., 



, 

! 

, 
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TERRITOIRE DU TOGO 
PLACÉ SOUS LE MAl'IIOAT ;;;. F1CHE DE TERRA1NDE LA FRANCE 

Service de I·EducaUo... Physiq"''' D'EDl).CATION PHYSIQUE 
et des Sports 

A faire parvenir chaque. année au Gouverneur, Commissaire de 
la République, timbre Education Physique pour le 15 décembre avec 
les modèles 1 et 2 . 

• 
1 

A) - NOM DU' TERRAIN 
'1 

B) - NOM DE L'ÉCqLE 

C) ~ ENSEIGNEMENT 1 
D) - CERCLE 

1 

E) - SCHEMA DU TERRAIN INDIQUANT 

-,
1· - Dimensions 

2· - Orientation 

3~ -- Installations fixes réalÎsties. 

1 B. B. ~ terrain basket -baU M. Mur 
l!. D. .=, Barreodouble RE. = Poutre pour équilibre 
B. F. = Harre -fixe Po. Terrain lancement poids 

\ B. P. = Barre parallèle Pro = PortiqueAbréviations à utiliser • S. H. Sautoir hauteur'1 c. c. =- Court ciment 
C. T. B. ~" Court terre baltue S. L. Sautoir longueur 
DL = Terr"ain lancement disque V. B. Terrain volley - baH 
P. B. ~ Foot-bail 

PLAN DU TERRAIN 


F) - ENUAtERATlON DES INSTALLATIONS FIXES EN PROJET 
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~ CI,. 
1 

r'" Ci ..,1< ". rr.. t:I 

" 
El 

" 
~ Anneaux(paires) 

ho:! Ballon pour lancer 

'" Barre fixe démontable 


1... Ballon de foot-bail 


l '" Ballon Bask-ball 


ï", Bâtons de gymnastique 

1 ....1 Cordet, à nœuds 

l '" Cordes lisses 

1 t.Q Cordes de traction 

T:; Cercles de 6.,.8. 

1=Disques 
ï N Echelle à perroquet 

·1 ;;; Echclle doùble 
l :;:: Filet de Volley-bail 

1 ü"; Filet de tennis 

aï Javelot 


, ~ Passc..!acet 


i <» Pompe de Club 

",~. Poids de 5 kilos 

!:S Poids de 6 kilos 

.... 

".... .. 
ft i 
~. ft. ..
" . 
o 1:1!!.o 
;; 1:1 

1.. 

" 

CIl-
...; 

tIlt:
Z;r.. 
00"';
tIl­
~'O 
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n 
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>0 
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~r 
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•t'I1 
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;.. 

1!2 Poids de 7 kg 25, 

T l:l Treuille filet tennis 

1!::! Trapèze

1s: Toise hauteur 

1~ Toise envergure 

Il!!' Tir..l••et 


1!::l Vessies ballon F. 6. 


1III Vessies ballon B. B. 


tll Filet de Bask-ball 

i!5 Rè<rlement d'E. P. 

• 
o 
o;! 
rJ) 
t'Il 
::Il 
-<
>...,-o:z 
rJ)

.,~"; 

t-­
'" 

;;­

-
'" 
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~--,_ ......................................................................................................................................................................... .................................... ~I
, == 
SERVICE DE l'EDUCATION SCHEM",. des Voies à suivre par les correspoDdaDce~ li 

Physique et des Sports émanant. des différent.es éc~les ou Sociét.és du Territ.otre. 

A - CENTRALISA710N. 

Ecole Officielle Ecole Cath. Ecole Evang. Société Sports Fédémtion des 
~, 

Sports.T l' 
y y~ ~ 

Chef secteur Commandant Commandant Commandant 
scolaire cercle cCl'cle cercle 

It 
y ~ 

Commandant Chef Mission Chef Mission 

cercle Cafholique Evangélique 


" 1 

--:s->- y -<_<<--­ ~I 
y

Chef du Service de l'Enseignement. 
I----------"-li!r-> Chef du Service de l'Education 

physique et des sports 

! 1 

:1~__________B__-__D_'_F_F_U_S_'_D;;N__._-__D_r_d_r_8__'n_v_._r_._._..______________________G_O_'u_v_e_r_~_e_~_r_é_~_UO_:_I~_~_~_;s_.a_;_re__d_e__Ia____~_____ 'il'I:"J--- -----lI 

SERVICE DE L'EDUCATION PHYSIQUE ET DES SPORTS 

PLACÊ sous LE MANDAT 

TERRITOIRE DU TOGO 

DE LA FRANCE 
FICHE PHYSIOLOGIQUE Recto 

Nom ................................ 


Prénoms 

Age. 

'Taille , .. 

Poids nu 
Périmètre l inspiration 
thoracique expiration 
Elasticité thoracique 
Capacité vitale 
'Taille ~ssise 
Jambes. 
Envergure. 

OBSERVATIONS 

1 DATE DES EXAMENS 
11 

1 

1 

1 

-- ­ - ­ -- ­ ----- ­ ---, 

Il 
1 

~ 

1, 

Verso 

NATURE DES EPREUVES PERFORMANCE:;; REALISEES 

DATES 
1 1 1 1 1 1 1 1 

, 

Course cie 100111. 

Course de 1000 m. 

Saut "en longueur avec élan 

Saut en haut~ur avec élan 

Rétablissenient barre fixe 

Grimper corde lisse 

Lever ­ Porter 

Lanc'er de g'rena~e 

tancer poids 7 kg, 25ï . 
1 

1 

OBSERVA TIONS 

1 

http:Soci�t.�s
http:diff�rent.es


· . 


,. 	 =";7::2::2:......,:1..O"l,.'R..N",'A,.L.,..,,O..F,..E...I__C__IEL=__D__U=·T,.E..,R...,'_i1.,.T,.O_'R_E"..D=U.....T..O,.G_O=P...L..A...C_É=SO=U"S=L..I",;··.M=-'...N__D__A,.T=D"E=L,.A=F__R..A...N..C__E=....l..c..r..d....e• c ..e..m,...b_r_e·.,~'..19_3_8..",. 

SERVICE DE L'EDUCATlGN 


PHYSIQUE ~T DES SPORTS 


". 

TABLEAU D-ES EPREUVES 

à accomplir pour l'obtentioll des 

'.' ELEMENTAmE 
.CERTIFICATS D'EDUCATION PHYSIQUE SECONDAIRE 

SUPERIEVI~ ,1 

PERFORMANOES MINIMA 
NATURE 1 ~~.~-~.= 	 ....... =~=~====.=.'.=========~'';===-==='== 

CERTIFJCAT D'E. p, CERTIFICAT P'E. p. C ERTlPrCAT D''::. p. 1DES 

ELElfISNTAIR,E SECONDAIRE 	 SUPERIEUR'EPREUVES ,1~-G-a-r-ç=o·-n-s'-·r---F-i-lI-e-s-~I- G~rçons F;;;~s-I
Filles 

r 

60 mètres 50 mètres 100 mètres 50 mètres50 mètres : 30 mètres1 - Course vitesse 
9 secondes 9 secondes: 14 secondes: 8 secondes9 secondes, 6 secondes 

800 mètres 400 mètres 1,000 mètres 400 mètres 
Il ....- Course résistance 3 m. 30 sec, 2 minutes 3 m. 30 sec. 1 m. 50 Sec, 

}}}. - Saut hauteur avec 
élan 

IV - Saut longueur avec 
élan 

v - Grimper 

Yi Lal1cer 

/ 

Vii ~ .Lever porter 

Vill- Equilibre 

lm,20(6) o m, 90(6)0 fll. 90 (1) om. 80 (1) 

3 Ill, 25 (2) 2m. 75 (2) 4 m, (7) 3 m. (7) 

j 

4 m. (3) Néant 1 rétablisse" 
ment et 3 m. 
de corde (8) 

Néant 

1 	baUe placée!l balle placée 5 kgs, il 14 01,1 balle placée 
de cha,Que i de chaque addition des i de chaque 
m~in dans : main dans 1 deux bras (9)' main dans 1 

1 cible de 1 mcible 1 m X 1 ,cible lm. X tm. 
X 1 il 10 m, (4)! fil à 8 m, (4) il 9 m, (4) 

r 

r 

1 

Porter en . 1 Porter 'en Transport Transport 

1 Dl.25(11) Om,9!i(11) 

411],50 (12) 3 m. 25 (12) 

1 rétablisse­ Néant 
ment et 5 m. 
50 de corde 

(13 ) 

5 kgr. 16 m. 1 balle placée 
addition des de chaque 

deux bras (2) main dans 

1 cible 1 m. 


Xlm.àl0M. 

, ( 4) 

Tra~sport il 10 m; de Jis-I 
équilibre sur équilibre sur d'un fardeau d'un fardeau d}un fHrdeau tance trans­
la tête pendt. la tête pendt. de 30,kg•. à de 15 kg•. il de 50 kgr. à port d'un 
20 m. une 20 m. une ,50 m. e.n 20 50 m. en 29 30 m· en 30 fardeau de 20 

pierre de 1 pierre de secondes (10) secondes (10) secondes (10) kgs à 50 m. 

5 kg•. (5) 1 5 kgs. (5) en 30 sec. (10) 


Equilibre sur poutre placée Exécutîon de' deux assou~ 

à 1 mètre de hauteur d'abord plissements dont 1 sur poutre 

., ,om', ""'. "',. '"'~I_"''' _.. ~, ,.,....droite, chaque èxen:ice durant teur. Hauteur maximum de la 
5 secondes. poutre 1 m. 10. . " 

---------­ ---------------------­

Exécution de deux assou­

plissements combinés 40nt 1 

sur la· poutre, choisis par Pins .. 

tell(. Hallteur maXim~ de lit 
la pOlltre 1 m. 30, , 



1 
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CONDJT10NS D'EXECUTIQN 

r 

II :C: _E_._P_._E_L_"'_M_E_N_T_A_'_R_E__ 

(1) 3 essais sont accqrdés pOlle les 
:hautenrs suivantes; '. 

- GaTçons: 0,70 0,75 - 0,80. 
0,85 - 0,90. 

Filles: Of65 ~0,70 - 0,75 
0,80. 

~ t2) 3 essais sont accordés. 

(:J) Grimper à l'aide de pieds et 
desceIldre sans' l'aide de pieds. La 
·hauteur est ca-kuiée à partir des 
épaules. 

(4) Atteindre la cible en lançant 
au maximum 3 baUes de la main 
droite et 3 balles·-d'e Il;{ 'main gauche. 

(5) Porter en équilibre en suivant 
h lIgne droite de 10 mètres faire 
demi-tour et ri!vcnir au point de 
départ sans laisser tomber la pierre. 
Pendant le parcours utiliser cou­

,ronne chiffon ,0U paille pour isoler 
, la' pierre de la tête. 

C.E. P. SECONDAIRE 

. (6) 3 essais sont accordés pm!r les 
hauteurs suivantes: 

Qarçons: 0,90 0,95 - 1 m. 

1,05 1,10. 


, F'il/es: 0,70 °.175' - 0,80 --_. 
0,85 0,90. 

{7} 3 essais sont accordés. 

(8) Faîre à. la barre un rétablis­
sement au choix; par renversement 
ou SUr une jambe et grÎmper ensuîtc 
3 m~tres de corde lisse SanS l'aÎde 
des pieds. Départ assis. 

(9) Lancer §ilns élan le bo»le! 
successivement des deux bras. 3 essais 
sont accordés pour eha-que bras. Le 
lanceur ne devant toucher le sol 
(même avec les pieds) au delà de la 
ligne de lancement. Le meilleur jet 
de chaque bras est retenu .pour ré­
tablir le résultat définitif. 

(JO) Mode de chargement libre, 
Chargement effectué sans aide d'au­

,C. E. P. SUP'ER'EU~~II 

(11) 3 essais sont accordés pour 
les hauteurs suivantes; 

Garçons.' 1 m. 05 1 m. 10 -_. 
1 ffi. 15 - 1 m, 20 - 1 m. 25. 

Filles: Om,15 - Om,SO 
0)90 - 0,95. 

(~2) 3 essais sont accordés, 

(~3) ;: Exécuter au ehOj~' un réta­
blissement sur les avant-br>as ou alter~ 
nativement et grimper 5 m. 50 de 
corde lisse sans l'aide des pîeds. 
Départ assis. 

cune sorte. " 

-~~~ 

REMARQUE. Les élèves ayant déjà obtenus lc certi'ficat d'E. P. élémentaire, peuvent concourir pour le C. E. P.f Secondaire et ceux ayant le C, E. P. Secondaire pour le C, E, p, Supérieur. " 

" 1 Les élèves.yant le C. E. ,~'....,~,~~érieur, n'on! P: besoin __de se présenter à cet examen. 
1 

........ 1 


Tarif. du chemin de fcr 20 - Les ouvriers d'entreprises, les hommés 'de 
troupe ou miliciens, les membre'sdes sociétés deARRETE No 604 modifiant les tarifs pour le Irnns- Il 
scoutisme, sportives, musicales et artistiques voyageant .pori des voyagtrurs. 
par groupe d'au moins 20 personnes ou payant pour 

LE OOUVE~EU~ DES COLONIES, ce nombre bénéfieront du quart de 'plàce calculé sur
OFFfClfR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

Je tarif général. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

Le Teste sans changement.
Vu ,le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoirs du Commissaire de la République 'a1~ Togo; Al{L 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
Vu le décret du ~9 septembre 1936 portant réduction des muniqué et publié partout où besoin sera. !~6penses administratives du Togo, modifié par celui du 

::lQ juillet 1937; Lomé, le 27 octobre 1938.
Vu l'arrête nO 69 'du 28 janvier 1929 approuvant l'ensemble 

dû 

1 

!{]es tat:ifs du chemin de fer du Togo; . L. MONTAONt:. 
Vu l'arrêté nQ 184 du 12 mai'*193(1 modifiant Ic texte ùu 

(Approuvé par radiotélégramme nO 33t S, T, du 23 no-.tarif spécial (J. V, 4 (billels collectifs); . 
Vu le rapport en conseil consultatif du chemin· de fer vembre 1933 du Gouverneur Général) Haut CommissaIre de 

'<lans sa séance du ~ septembre 1938; la République au Togo). ' 
, Sur [a proposition de M: Pillgéni~r princifJaI, chef 

service 'des travaux ,publks et' des transports du Togo; 
Le conseil d'administration entendu dans sa séance 

".17 octobre 1938; , 
Par arrêté n· 625,du :ARRETE: , 

ARTICLE PREMIER. Le paragraphe 2e de l'article 48 12 novembre 1938. - Sont approuvés et rendu's 
des tarifs pour le transport d,es voyageurs et des, mar­ exécutoires certains rôles dont je détail suit et q~j 
çhandises est modifié de la façon suivante: s'élèvent à la somme de : cen't sOl:Yante di~Y ht'iit milie 

neuf cell! qllarante francs cilllJ cellfÎlnes, 
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.. '" 

NATURE -DES CONTRIBUTIONS MONTANTAIJENCE 

. 

"'2.025.­Trésor Pntente 
2.126;25' •101,251 C. A. il laC. M. 

230,­Impôt personnel et la taxe additionnelle 
C. ·A.illa C. M. 	 . 11.50 , 

40.-­R. P. - or'.3.680.­Impôt p~rsonnel indigène catégorie supérieure 
184.-­C. A. Ii Ia..e. M. 

R. P. 	 ",' 1.025,­
• 8.688,-·ImpÔt personnel ind. cat. onl. '. 

C.A.àInC.M. H4.4O 
R. P. 14.184.­
Popu'ation Hottante. 150,­

. C. A. à la C. M. 7,50 157,50 

• 


• 


Patentes 
C. A. il la C. 111. 

9.525,-­
476.25 10.001,25 ! 

Licences 2.250,­
C. A. il 1. C. M. 112.50 2.362.50' 1. 

Armes perfectionnées 140.­
C. A. à la C. M." 7/­ 147.­
Armes non perfectionnéés 88,­
C. A. li la C. M.. 4.40 92,40 . 
Taxe sur les véhicules 1.515,­
C. A. à la C. M. î5,75 1.590,î5 1 

Lomé-sube!. ImpÔt personnel indigène catégorie supérieure .,. 250,­ 1 

R..P. 50.-­ 300.-­
Rachats prestations Cat, ordo 14.9î5.--­ 14.9î5.­ 1 

Patentes 4.370,­ 4.370, - ­ ! 
Licenc~s 500.~· 500,· ­
Armes perfectionnées 20.­ ~O.- 1 

i\rmes non perfectionnées 1608.­ 1.608,-­
Bicyclettes 105,­ 105.-

Tsévié Impôt personnel indigène catégorie supérieure 125,­
R. P. . 25 . ...:... 150,. ­
Impôt personnel ind. cal. on!. 17.856.­ 17.856,­
Population fIott.ante. 650.­ 650,­
R. P. caté.iiOrie ordinaire 8.675.­ 8.675.-­
Patentés 8.411,25 8.411,25 
Licences 975,-;:­ 975.-­
Armes non perfectionnées 1.240,­ 1240.-­
Bicy~lette5 555,­ 555.'-

Anécho Population flottante. 200,­ 200,­

Patentes 18.800,­ 18800.­
Licences 950,­ 950.. 
Armes perfectionnéeii 100,­ 100." 
Arn"ics non perfectionnées 1.909.­ 1.909,-­

Bicyclettes 6.180,­ 6.180,-
Atakpamé Impôt personnel indigène catégorie ordinaire. 1. 788.--­ 1.788,­

R. P. ~ 29.­ 29,-
Patçntes 2.985,­ 2.985.­
Licences 200.­ 200,­
Armes perfectionnées 1.060.­ 1.060,­
Armes non perfectionnées 3.496.­ 3.496,-': 

Bicyclettes .' 1.080,'-­ 1.080,--

Sokod~ Impôt personnel indigène catégode supérieure 175,-­
R. P. 30,­ 205.­ 1 

Population flottante. l' _~~_3_90_'~_1_ .......... ___3.90,=_ 

A reporter. 144.716,80 144.716,80 1 

196 

197 

198 

i 199 
1 

200 

201 

202 

203 

204 

205 

206 

207 
208 . 
209 
210 
211 

1 	 212 
213 

214 
215 
216 
217 
218 
219 
220 
221 
222 
223 
224 
225 
226 
227 
228 
229 
230 
231 
232 
233 
234 

235 
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,S AGENCE 

Ir- . 
,. 

Sokodé.236.. , ­-2.~7 

238. -
'239 . Bass~lrî 

-~240 
241. 
242 -

-243 
l ... ama-!\:Hr.a 

245 
244 

-_.546 . 
-247 

248 l\-b I1g(~ 
-249 
-250 
-l!51 

252 • -
-253 

254 'Kloulo• 

255 -
.2:6 -

257 -
258 -
259 -
260 Tré~or 

,
i, 
1 
1... 

\:. . 
NATURE DES CONTRIB

. 
UTIONS 

. 

. 
Patent'4s 

-. 
Report 

:\ nnes perfe:ttionnées 
Bicyde.ttçs 
.Imp~t personnel itHligènt'; ..cfltégorie sup~rj~ure 
Impôt versonnel indigène céllégorie ordinnire 
PopuIatÎon flottante 
Patt:ntcs .' 

Bicyclettes 
Imp.ôJ personnel indigène çalégori~ or{tinaire 
P~ltentes 

Armes perfectionnées 
. Bicyclettes 
Population .f10tf.nte . 
R. P. catégorie ordinaire. 

~ 

Patentes 
Bicyclettes .Armes perfectionnées 
Armes non perfectionnées •, 
1mpôt personnel,,! tnxe 'additionneJte 
R>~ P. ..
Popula.l,ion flottun te, 
R. p, catégorie ordinnire 
Patentes 
Licences 
Bicyclettes 
Patentes 

,~ TOTAL 

1 

MONTANT TOTAL 

1 
144.716,80 144.716.80 

462.50 462,50 
160.~ 160.-­

• 135,­ 135.­
60,-- . GO .. - ­ , 

6.81\6,­ 6.886,­
15Q.­ 150,­
75, ­ 75, ­

735.­ 735,~ 

476.­ 476.­
..360,­ 360,­
,aGO,­ 160.. 
•

495,-­ 495,~• 
750,­ 750,­ • 

1.475, 1.475,......: 
25,--­ 25, ­.

495,­ 495,­
20;­ 20.­
80, ­ 80,­

7,827,50 
1000. 8.827,50 

, 

, 
;400;-' 400,-' 

1.390,­ 1 390,-' 
9.615.~ 9 615,· ­

350, 3~Jl, " 
_615.­ G1'!\,­

25.­
2G.251,25 
.~~-

178.940.05178.940,05 1 : 

J, 
Ln date de mise en recouvrell:1l"nt a é1é fixée an 10 no"Vernhre 1938 . 

. , 
et classés par avis de classemenl modèle .J. ama lieu 

fl dans les localités de Lomé ~ A takpamé - PaUmé et 
ARRETE No 642 {ium! l'époque et les parties du 

Classement dtts véhicules: 

Sokodé au cours du mois de janvier 1939. 
Territoire où il sera procédé li lUt ·classemellt partiel ART. 2. - Le commandanl des forces de police adres· 
de vérificatioll basé. slU.l'examell réel des vtllictlles sera aux propriétaires des véhicules classés des loea· 
receltSés et classés et désigllant les miliiltires des lités cI·dessus .désignées, par la voie des administra­
forces tle police du Togo, cluIrgés de ces opérall'ms. teurs commandants de cercle et subdivision et dans 

LE GOUVERNEUR pES COLO}'IES, 
1 

les délais prévus, les avis de présentation modèle' 5. 
OFFICIER DE LA L'ÉmON O'HONNWR., ART. 3. --', Le classement sera effectué par le lieu··COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,', 

tenant, adjoiqt au commandant des forces de police,
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions assisté de l'adjudant.chef Roussel. 

et les pouvoirs ~u Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret· du 19 septembre 1936 portail! réduction des ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, corn··' 

dépenses administratives dn Togo, modifié pa.r celui dit muniqué et publié partout où besoin s~ra. 
20 juillet 1937; 1 

Lomé, le 22 novembre 1938.Vu le décret'du 5 décembre 1935, relatif aU recensement, au : 
classement et à la. réqui,sition, dans les territoires d~pendant ;i L. MONTAGNE..AI 

du département des colonies, des véhicules automobiles néc~- il 
saires aux besoins de l'armée, promutgué au Togo par arrêté' , Délaissement forfailàire deI marin".nO 265 du 26 mai 1937; . -- ; 

Vu Partiele 5 ,de t'arrêté nO 62 D, N. du 26 mai 1937· 
portant application au Togo des dispositiens de l'article ,hl 
décret du 5 décemhre 1935 susvisé; ~ 

Sur la proposLion dn capitaine. commandant les forces de 
police du Togo; 

ARRETE No 643 fix{lJlt les pOl/.fCentages de IMiO!"-. 

tioll li appliquer aux tarifs du tobleall B tilt décret 
tlu 31 décembre 1935. 

l.E GOUVERNEUR DES COLONIES,. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le classement partiel de véri· 

ficalion basé sur l'examen réel des véhicules. recensés 
1. 
1 

OFFIC1ER DE LA LtmoN o'I10!\NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions·, 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

http:178.940.05
http:144.716.80
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portaut réduction des 

dépenses adJfiinistratives du Togo, modifié par celui du 

:20 juillet 1937;


Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant
code du travail marîtirnc, modifié par - le décret du 30 juin
1934; , 

Vu le décret du 31 déœmbre 1935 portant règlement d'ad­
ministration publique rdatif au délaissement forfaitaire des 

,n.rins blessés ou malades; . 


Vu le 'décret du 27 juin 1931 modifiant les articles 11 et 14 

clu décret du 22 sep!embre 1891; ­

Vu 'l'arrêté intermînistérlel du 10 aont 193ï sur lç mode 

.pc versement des forfaits ~. 


Vu l~' décret du Il février 1938: 

Vu l'arrêté nO 267 du 10 mai 1938; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -"-. Les tàux' de majoration à appli ­
-quer aux tarifs du tableau B dru décret du 31. décembre 
1935 pour la période allan! du 1er îanvier au 30 juin 
1939 seront les mêmes que ceux prévus il l'arrêté, 
no 267 en date du 10 mai 1938. 

ART. ,2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn­
- :n1uniqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre i 938. 

L. MONTAGNË. 

Heures supplémentaires 
,1 

,.ARRETE No 648 telUÛ1nt à lIIodifier les articles 2 et " 
rie l'arrêté no 91 du 12 février 1938 fiU/nt lemode 
de rétribution des hellfes supplémentaires. 

,LE OOUVÉnNEUR DES COLONIES, 
OF..àéI~k' oÈ LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl,IQUE, 

Vu le déc:et du 23 mars 1921 déterminant les attribùtions 

·et les pouvoirs du Commissaire <de -la République au Togo; 


-,lu ,le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des, 
-dépenses administratives du Togo, modifîé par celui du 
,'20 juille! 1937; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
_,et les accessoires du personnel colonial et lés actes subséquents 

portant modification dudit règlement en particulier les décrets 
,des. 11 juillet 1936 et 23 juîllet 1937; , 

Vu l'arrêté du 4 fé\'rÎer 1938 -fixant le montant de l'illdem~ 

ni~é allouée au -personnel (>uropéen et indigène pour travaux 

supplémentaires; -- " -~, 


Vu l'arrêté nO 91 du 12 février 1938 fixant le mode- de 

rétribution des heures supplémentaires; 


Vu Je décret du 30 déeembre 1912 sur le régime financier 

·des colonies j 


ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. L'article 2 de l'arrêté UO 97 du 

12 février 1938 susvisé est abrogé et remplacé par les 


'dispositions. suivantes: 


ART. 2. '- (Nouveau). -, Toutefois ne pourront bé­
,néfider de la rémunération des heures sup'plémen­
'taires : 

10 - U~'S: agents du service du chemin de fer q1;li 
bénéficient des gratifications de fin 'd'année; 
, 2oy.;:....>t:es agents du service'ou. chemin de fer (exploi­

tation, matériel et traction) constituant le personl)el !' 

d9~im. 
,30 _.- Le personnel 

lant dans les bureaux, 

AIIT. 2, L'article 
vrier 1938 Sllsvisé est 

,dispositions suivantes: 

' 
européen et indigène, travail ­

4 de J!arrêté no 97, ,du 12 fé­

, 
" >:' ,"

4. 

: 
,.,., • ,-. 

SOUS LE' MANDAT 'DE LA fRANCE 1?' décembre 1938 
_____ - -__ . __ --_o. __ ___~"__ .~ ~_. 

i· 

abrogé et rernplacépàl' les ': '--rdgo vers l'étra'nger '011 en transLt 'par l'étranger 'est 
,fixé à 10 à compter du 16 décembre 1938. 

ART. 4. - (Nouveau). r- Les heures supplémentaires 

de jour non compensées et celles de nuit seront payées ,l, 

au taux horaire fixé par arrêté no\ 86 d!l 4 février 

Q j
1 ~8. .' . )

Le calcul des rétribut~ons pour heures suppl~men-
faires sera établi ell heures. .. -:1. 


ART. 3. Le présent arrêté qui'" aura effet pour 

'comp1er du 24 110ve(l1bre 1938, sera enregistré commu­
nÎqué et publié partout où besoin sera. . 


Lomé, le 24 novembre 1938. 

L. MONTAGNÉ. 

Orgaflisalioll adminislrali'\lc 

ARRETE No 649 portant créafian du canton di OlidjÎ.
• 

LE OOUVERNEU.~ DES COLONIES, 
OriéJclER. DE -LA LeGION O'HONNEUR. 

COMiÎUSSAl,RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 ma-rs 1921 déterminant les attributtons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République ~<aw· (ogo; 


,Vu le décret du 19 'septembre 1930 portant rédrt\::Ïion .des 

dépenses i

- administratives du T.Og0, modifié par celui du 

20 juillet.'H937; , 


Vu l~arrêté nO 171 en date-~u fi maÎ 1936 portant organisa" 

tion du' commandement Indigè.ne au Togo: ­

A~RETE: 

ART1CLE~PREM!ER. - Il est cree un canton de Olidji 

dans le cercle d'Anécho comprenant les villages ci­

après désignés: 


Olidji, Olidji-Kpodji, ASSOllkopé, Salivé, Zoolagan, 

Zoola-Kpognédé, Anfonin, Houn}okoé, Afidegnigba, 

Atouéta, Agouégan, Agnoronkopé;"pjankassé, Kouénou. 

Akoda, Agbantolwpé, Badougbé:Kéta, Badougbé-Adjo­

mé, Jeta, Seko. 


Le chef-lieu du canton est Olidji.' 

ART. Lé présent arrêté qui aura son effet pour 

compter du '1'er décembre 1938, sera enregîst~é, publié 

et communiqUé pàrtout où besoin sera. 


Lomé, le 24 novembre 1938. 

L. MONTAONË. 

Tax:es des colis posl'aux 

ARRETE ,No ,6!lJ fixani;'à 10 le cœ/liClènt dll frllllC-or 

servanJ;"..4 éü,olir les '{(li;es des cotis postaux (lU dé­

part du ,Togo vers !'étrfJnger ou el; transit par 

l'étranger. . . 


LE OOUVE~!'IEUR DES COLONIBS,c 

. OFFICIER. DE ~':'l.i\ LÉGlON' n'HoNNEURJ 


CJMMISSAIRE DE LA ,:RtPUBLlQUE, 

.... '" 


Vu le décret du 23 mars ·1921 détermÎnant les attributions 
. -ct:-- lès pouvoirS du COmln~flire de Ja Républiqlle ail Togo i 

. Vu le décret du 19 sept~~~l~_re 1936 portant réduction des 

dépenses admînistratives du Togo) modifié par celui du 

20 juillet 1937; '" ' '
Cc • 

Vu le radiotélégram'me nO 298 S. 11. du '23 novembre '19'38 
du Haut~Coltlmjssaire de 1.~·.~République ;1 D~l!ar; _ 

. . -'1: 

;;. -ARRETE: C ',,,, 

ARTICLE PREM&R. ~ Le cœfficient du franc-or s er­
vant- â étabiir les taxes des colis postaux au départ du 

http:Indig�.ne
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ART. 2.- Le chef du service des postes et télé­
graphes est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communitju.é et publié partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 24. novembre 1938. 
L MONTAGNË. 

yente des aracbides 

DECISION No 856 abrogeant la décision ,,0 190 da 
17 mars 1938 interdisant la vellte des arachides 
"aIlS /e cercle dé SokodtJ. 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONiES, 
OFFICrER. oe: LA LimON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution:;
et les 	 pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; . ' 

Vu l'arrêté du 18 juin 1935 régle:uicntant la veute de cer· 
tains produits durant les distributions de graines de semences 
faites aux agriculteurs indigènes par les Sociétés Indigènes de 
Pré"voyance;" . 

Vu la ,décision nO 190 p:u 17 mal"s lQ38 interdisant la vente 
dl'S arachIdes dans· le cercle de Sokodé; 

'Sur ta proposition du commandant dc cercle ~e Sokodé; 

DECIDE: 
!'>; 

AR1'IO-E PREMIER. Est abrogée à compter du 5 dé­
cembre 1938 la décision nO 190 du li mars 1938 inter­
disant la vente des arachides dans le cercle de Sokodé. 

ART. 2. La présente décision' sera enrégistrée, 
communiquée et publiée partout oi! besoin sera. 

Lam('le 25 novembre 1938. 

L. MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P'ERSONNEL EUROP'c;:EN 

Tableau d·avancement (1 er semestre 1939) 

, Par arrêté nO 634, dIt ,,18 novembre 1938. .- Sant 
inscrits au tableau d'avancement du personnel des 
cadres locaux européens du Togo pour le 1er semestre 
1939 : 

.4 - SERYICE~ CIVILS 
~.J( • 

POIlI' le grade (Padioiut'princi{Jal de 2< "lasse: 
(au choix) 

M.M. 	 Maillt't Jean, adjoint principal de 3e classe. 
Roth René, adj.oint principal de 3< classe. 
Dassonville Jeàp, adjoint principal oe 3e classe. 

Pour le grode de commis de 1re classe: 
. (au cllOix) 

M. Dégoul Jean,' èommis de 2e classe. 
" 

B SERVICE DES P. T. T. 


Po~'} le grade de receveur comptable celltralisate"r 

aVallt 2 aJiS: 


(au choix) 

M. Lescellier, Bienaimé, receveu.r des P. T. T. 

C TRAVAUX PUBLICS - GÉOMÈTRES 

POilr le grllde de clzef Olll'rier d'art de 3e classe:' 
(au choix) " 

M. Stail René, ouvrier d'art principal de 1re classe_ 

Pour le grade de surveillant de 2. classe.­• 
(au choix) 

M Mandon René, surveillant de 3e classe. 

Pour le grade de comptable prillcilml de 3e classe.­
(au choix) 

M. Langdon Jacques, comptable de l,e classe. 

il 

Pour le grade de géomètre de 2' classe: 


(au cboix) 

:'1'1 
 M. Lalondrelle Georges, géomètre de 3e c1asse_ 

D CHEMIN nE FERil 
:' Pour le grade de chef ,!Ilvrier d'ad de 2e classe:' 

(au choix) 

M. Watteau Louis, chef ouvrier d'art de 3e . classe•. 

Pour le grade d'ouvrier d'art de 4e classe: 
'. (au choix), 

,M. Cantara 'Louis, ouvrier d'art de 5e dasse, 
r' 
'Paal" le grade d'agetd: comptable de 1re classe: 

(au choix) 

M. Pinelli Roch, agent comptable de 2e classe. 

Pour le gradé de saas cite! de gare de 2<: classe: 
(all choix) 

M. Cerveaux Lyonel, sous chef- de gare de 3e' classe. 

E POUC:E 

': POlir le I{mde de COlJwûss{/ire ppal. de flo/ice de 2e cl. 

(au choix) 

M. Réhar! Adolphe, commissaire de police de 1re cl. 

Pour le grade d'inspecteur de police de 1" dasse: 
(au choix) 

M. Ginet Henri, inspecteur de police de 2e classe. 

r - AGRICULTURE 

POlfr le gri,,!e de cOJulacteur en citer de 2e classe:~ 

(au choix)· 

. M. ,Fontaine André, conducteur' principal de 1re cl. 


o ENSEIGNEMENT 


POIlr le grade d'inspecteur des écoles de 2' classe:

(au choix) 


M,M. 	 Siro Armand, institut~ur principal hors classe. 
Champion Albert, instituteur principal de 2" cl. 

Paal' le grade d'instituteur prillCipat il; 2e classe: 
(au choix) 

M. Thomas André, instituteur princi pal de .3~ classe... 

Nominalions 
P"r arrêté n' 650',tu :' 
24 novembre 1938. M. Walter Ch,ire, sergent-chef' 

de l'infanterie coloniale, est agréé en qualité de sur­
veillant stagiaire ne 4e classe ùes travaux publics. p~l1r· 
compter du jour ûe l'acceptation de sa démission de· 
l'armée açtive. 

c 
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Alfecfations 

Par décision n' 816 du : 

10 novembre 1938. -, M. Rehart Adolphe, commis­
.....,aire de police de 1'" clàsse~ attendu à Lomé 'par" Je 
p.1quebot Touare'g dù 15 novembre. reprend les fonc­
tions de directeur de la police dont il est titulaire, li est 
,nommé en outre directeu r de la prison de Lomé_ 

L'tl. Ginet. inspecteur de poUce de 2<: c1asse~ est 110111­

·mé adjoint :lU dLrecteu~ de ia police. conuu!ssàire de 
!police de Lomé et sUfveiHant-chef de la prison. 

M, C~ron. ingénieur météorologiste de 3" classe, 
.attendu à Lorn:é par le paquebot Touareg du 
15" novembre, reprend les fonctions de che-f du servi~e 
météorologiquê dont.iJ est titulaire. 

Le sergent~jnfirmier Deville, attendu à Lomé par le 
. paquebot Touareg d~ 15 novenlbre. est affecté au 
servÎce de 1" trypanosomiase avec résidence à Pagouda., 

Par décision n" 835 du : 

"16 novembre 1938. -- At. Beute,', instituteur de 
,~e' classe du'cadre supérieur defenseignement du Togo, 
'retour de congé, attendu à Lomé le 18novernbre parle 
sIs' Asie, est chargé de cours et de la surveillance des 
,études au cours compténlentaire. 

Par décision n· 841 du : 

18 novembre 1938. -:- Le médecin capitaine Pelleteur, 
,attendu par le sis Asie le 18 novembl'e 1938, est nlis à la 
',disposition du médecin .chef de rhôpital'de Lomé, en 
remplacement du 'médecin lieutenant Depoutre. '. 

Le médecin Iieutétlant Depoutn; cn sel"vice à Lomé, 
~est nommé médecin-chefde'la subdivision sanitaire de 
Mango, en remplacement du médecin capitaine Piriou 

·chargé provisoirement de cette fonction. 
La décision n' 761 du 20 octobre 1938 est et demeure 

.rapportée. 

Par décis,ion n° 842 du : 

18 novembre 1938. -:\\. Paul Chabaoon, administra­
teur-adjoint des colonie~, attendu prochainement au 
Territoire, est nommé chef de la subdivision de Lama­
Kara et président du trîbum~l du premier degré dudit 

.lieu, en remplacement de M. Maillet, adjoint principal 
des services civiis l (~n instance de dipart en congé 

.administratif, 
Bn attendant l'arrivée de ~t, Chabanon, ll'l. Degoul, 

CO,mnltS des services dvils t sera chargé cumllln.tivenle~t 
avec ses fonctions actuelles, de l'expédition des affaires 
courantes et des fon,ctions de président du tribunal du 
prenlier degré. 
P~ndant eett.e même période, J'exercice des pouvoirs 

·disci'plinail"e~ est conféré à M. I)egoul. 

Par décision n° 849 du : 

23 no\~embre 1938. - Le sergent-chef de l'infanterie 
coloniale Walter CI41ire~ en instHnce de mj~e à la 
retraite, et dont l'agrément dans Je cadre des surveil ­
lants des travaux pub]if;S n été autorisé par le GOllvèr­
neur GSnénli l Haut-Commissaire de la République. est 
mis à la disposition du chef du service des travaux 
publics et des trallsports, en attendant l'acceptation 
de sa démission par Je département de l,a guen"e, 

,., 
Par décision nO 850 du 
24 novembre 1938. ~ M. 'Vuiilet, administrateur_ 

adjoin.t de 1" classe des colonies, est nornmé:cornman­
dant de cercle du sud et ndministrateur-Î11aire de Lomé 
par intérim,· 

M. VuiHet remplira en outre les fonctions de président 
du trib,una( de deuxième degré et d'administrateur de 
l'iJ1sc~.iption maritime. 

Par arrêté n° 647 du : 
24 novembre 1938; -- l\1, Deseille, géomètre nprés 

36 mois du service togographique de l'A. 0: F., est 
nommé, par intérin1. recevt'!l1r del'enregistremeni,des 
domaines et du timbre, conservateur oe la prop.'iété 
fonciè~e ef curateur aux successions et biens vacants, 
en ren~ placement de i\1. Vuillet, administrateur-adjoint 
de 1rt classe des colonies, appelé à d'autres fonctions, 

M, Deseille aura droit en ces qualités aux remises et 
émoluments prévus pal' les textes en vigueur. 

Par décision o~ 85j"'du : 
24 nOvem bre 1938. ~ Est rapportée, sur sa demande, 

la nomination du médecîn~col11num4ant Gonnnelon 
c.omme médecin résident de tth&pÎtal de' Lomé. 

Le médecin-capitaine PeJleteur est nommé médecin•résident de l'hôpital de Lomé. 

Commissions· de classement 

Par décision n" 824 du : 
12 novembre 1938. - Les difl"érentescommissionsde 

clnssernent du per~~,mnd européen des cadres Jocaux 
du Togo régis par les arrêtés su~vÎsés se réuni1'ont le 
vendredi 18 novembr~ 1938 à 14 h, 30 aux bureaux du 
Commissariat de la .~épublique en vue d'établir le 
tableau d'avancement dudit personnel pour le premier 
semestre 1939.' 

Les commissions sont composées de la façon1 

suivante: 

Pour toutes les commissiol1s 

~t.M.. Gradassi. administrateur en chef des 
colonies, . . Prés/dent, 

" Moura~lles, adtllÎnistrateur-adjoint 1 
des colonies, chef de cabint't du 
CommÎssHÎre de la Répub)jql~eJ \Membres 

Sanson, admÎnistrateur-ildjoint des 
colonies, chef du bureau des A .A~E., 

Chumpioll, ~institutellr principal. chef 
de la section du personnel " Secrétaire 

SERVICES CIVILS 

M,M. Perret, ad ioint principal hors <:lasse des services 
civils, 

Roth, adjoint p)·ttlcipal de 3~ classe des servicesii 
i "'~: ch'lls.1 

ENSHIGNE!'!1ENT 

M. le chef du servÎçe: de renseignement. 
Mme. Siro, institutrice prindpale··hors classe, 


,i\i. Thomas, instituteur princ~paL 


AGRICt:LTURE 

l\1..j\f.le chef du service de ,'agt'icuhure,
li Pontaine, conducteur ppl. des travaux agricoles;ii 

l\tl.eneau) adjoint des services civils. 
li" 
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TRAVAUX PUBLICS ET GEOMBTRES 

M.M.le chef du service des trav. publics et transports, 
Horard, chef ouvrier d'art hors classe, 
Tessier, chef ouvrier d'art hors classe du chemin 
de fer. 

CHEMIN DE FER 

lol.lo1. le chef du service des trav. publics et transports, 
Lugan, chef de gare hors classe, 
Bugnard, chef de district principal de 1" classe. 

P. T. T. 
M.M. le chef du,service des P. T. T., 

Nouvel, in.specteur du mat~riel et de Ja traction, 
Perret, adjoint ppl. hors classe des services civils. 

POLICE 

M.M. le diTecteur de police, 
Perret, adjoint ppl. hors classe des services civils, 
Roth l adioint principal des services civils. 

Par décision n" 852 du : 
24 nOI'embre 1938, - La commission de classement 

du penonnel de la ,trésorerie du Togo prévue à l'article 
22 du déCret du 6 aodt 1921 susvisé, est composée ainsi 
qu'i! suit : 
MM. Mouragues, administrateur-adjoint des colonies, 

chef de cabinet du Commissaire de la Répu­
b1ique . . Président 

Bérard, administrateur-adjoint des 
colonies, chef du bureau des fi­
nances, 

Georges-Richard, trésorier-payeur du Membres 
Togo, 

Saint~Criq, commis principal du 
trésor, 

SecrifoJ"re -IonS 

Meneau! adjoint des services ci vils! 	 veix dlllbérn­
live; 

et se réunira SUT convocation de son président à l~effet 
de dresser le tableau d1avancement du personne] de la 
trésorerie du Togo et la liste d'aptitude poud'emploi 
de fondé de pouvoirs. 

PERSONNEL INDIGENE 

Tableau d'avancement ( •• - semestre 1939) 

Par arrêté nO 654 du 26 novémbre 1938. Sont 
inscrits au tableau d'avancement pour le pr.emier 
semestre 1939 les agents indigènes dont les nomS 
suivent: 

A - ENSEIGNEMENT OFFICIEL 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 1re classe: 
(au choix) 

TorouMichel, instituteur ordinaire de 2e classe. 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 2e classe.' 
(au choix) 

Bœhm Chrysostome, instituteur.adjoint de 1re da",s!:. 

Pour le grade d'i/lstitutear-ad;oint de 1re classe.' 
(au choix) 

Ajavon Henri, instituteur-adjoint de 2' classe. 
Kouanvih Laurent, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Degboe Alphonse, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Ekoue Pierre, instituteur-adjoint de 2e classe. 
Kponton Hubert, instituteur.adjoint de 2e classe. 
Lawson Joseph, instituteur-adjoint de 2e classe. 

POUl' le grade d'instituteur-ad;cdnt de 2' classe: 
(au choix) 

Adote Jacob, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Kpodar Louis, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Fumey Arnold, instituteur.adjoint de 3e. classe. 
Kponton Lucien, instituteur-adjoint de 3e . classe. 

Pour le grade d'institateur.adioinl de 3e classe: 
(à J'ancienneté) 

Moreira Benoît, instituteur-adjoint de 4e classe. 

(au choix) 


Colley Augustin, instituteur-adjoint de 4e classe. 
Johnson Georges, instituteur-adjoint de 4e classe .. 
Tekoe Alexandre, instituteur-adjoint de 4e classe. 

Pour le grade d'instituteur-adioin.t de 4e classe,: 
(au choix) 

Akouete Adoté Jean, instituteur-auxilIaire de 1re cl. 
Ayivi Abraham, instituteur· auxiliaire de 1re classe. 

(à l'ancienneté) 
Kouevi François, instituteur-auxiliaire de 1re classe. 

Pour le grade d'instituteur-auxiliaire' de 1re classe.' 
(au choix) 

Houenassou Daniel, instituteur-auxiliaire de 2e cl. 
Sittî Jean, instituteur-auxiliaire de 2' classe. 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 
. 	 (au choix) 

Goudeagbe William, moniteur cie 2e classe. 
Barrigah Samuel,. moniteur de 2è classe. 

Pour le grade de moniteur de 2e classe: 
(au choix) 

Prince Alexandre, moniteur de 3' classe. 

Yekple Mensah Joseph, moniteur de 3e classe. 

Kouassi Daniel, moniteur de 3e classe. 

Randolph Adéline, monitrice de 3e classe. 

Akoueson Arthur, moniteur de 3' classe. 


'Pour le grade de moniteur de 3' classe.' 
(au choix) 

Johnson Denis, moniteur de 4e classe. 

Houedako Ambroise, moniteur de 4e classe. 

Hundt Joséphine, monitrice de 4e classe. 

Afoutou Maxime, moniteur de. 4e classe. 

Bonin FrançoIS, moniteur de 4.' classe. 


B - ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 

(au choix) 


Kowu Pierre, moniteur de' 2' classe. 


Pour le grade de mOlliteur de 2' classe: 

(au choix) 


Agbobly Emanuel, moniteur de 3e classe. 

Bruce Thomas, moniteur de 3e clas~e. 


Pour le grade de monitear de 3e classe: • 
(au choiX) 

Ecoue Jérôme, moniteur de 4' classe. 

Ayee Jacques, moniteur de 4e classe. 

Nubukpo Michel, moniteur de 4.e classe. 

Quenum Pierre, monitèur de 4' classe. 
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Pour le grade de moniteur rie 4' classe.­
(au choix) 

Amouzou Gabriel, moniteur de 5e classe. 

Sagan Simon, moniteur de 5e classe. . 

LaciePierre, moniteur de 5e classe. . 

Eklou François, moniteur de '5e classe. 


e - DOUANES 

Pour le grade de préposé de 1r. classe: _ 
(au ~hoix) 

Pietri Lazare, préposé de 2' classe. 

Pour le grade" de préposé de 2' classe.­

(au choix) 


Romao Joseph, préposé de 3e dasse. 

Kouevi Cyrus, préposé de 3e classe. 


Pour le grade de préposé de 4' classe.­
<au chi:>ix) 

Eklèü Michel, préposé de 5' classe. 

Ajayee Dominique, préposé. de 5' classe. 

Toovi Prosper, préposé d~ 5e classe. 

Batonon Bernard, préposé de 5c classe. 


D P. T. T. 

Pour le grade de commis hors classe: 
(au choix) 


Boccovi Ambro'lse, . commis de Ir. classe. 


POlir le grade de commis de 1re classe: 

(au choix) 


Maleaux Joseph, commis de 2e classe. 


Pour le grade de commis rie 5' closse: 

'( au choix) 


Ephoevi Charles, commis de 6e classe. 


Pour le grade rie commis de 6e classe.­

(ail choix) 


Gomez C. Robert, commis de 7. classe. 


POllr le grade de facteur rie 1re classe: 

(au 'choix) 


Capochichi Marc, facteur de 2' classe. 


Pour le grade de facteur de 3e classe: 

(au choix) 


Bouraima Samuel, facteur de 3e classe. 


Pour le grade de surveillant auxiliaire rte 1" classe: ' 
(au choix) 

Lantam Ali, surveillant auxiliaire de 2e classe., 

E SANTÉ 

Pour le grade d'aide 'médecin rie 1re classe: 
(au choix).' 

Kouevi Gabri~J, aide-médecin de 2e classe. 

Pour le grade d'aide·médecin de 2e classe: 
(au choix) 

Lawson Body Martin, aide-médecin de 3e classe. 
.Ayeya Dermant!, aide-médecin de 3e classe. 
Adigo Akakpo Louis, aide-médecin de 3e classe. 
Urbain Amégnigan, aide·médecin de 3e classe. 

Pour le grade d'aide-médecin de 3e classe: 

(au choix) ..;, 


Aballo Jean, àide-médecin de '4e claSse. 


Pour le grade d'aide-médecin de 4< classe: 
(au choix) 

Nikoue Clément, aide-médecin de 5< classe. 

de S'ouza Etienne, aide-m~decin de 5" classe. 

Kagni Lueien, aide-médeCin de 5e classe. 


Pour le grade d'infirmier-major de 3' classe.­
(au choix) . 

Moussa Michel, infirmier-major de 4< classe. 

Djadoo Cécilia, infirmière-major de 4< classe. 

Koucvi Louis, infirmier-major de 4< classe. 


. (à l'ancienneté) 


Abbey Dominique, infîrmier,major de 4e classe. 


Pour le grade d'infirmier-major de 4- classe: 
(au choix) 

Akouete Jean, infirmier-major de S< classe. 

Pour le grade d'infirmier-major de 5e classe: 
(au choix) 

Wood Anna, infirmièrè 'de 1re classe, 
Adjidoh Guillaum'e, infirmier de 1re classe. 

(à.l'âncienneté) 
Wilson Claire, infirmi~re de 1re classe. 
Kouevi Daniel, infirmier de 1re classe. 
Mensah Gottfried, infîtrmier de 1re classe. 

Pour le grade d'infirmier de 1re classe.­
(au 'choix) 

Gnassounou Toussaint, infirmier de 2e classe. 
Fadikpe René, infirmier de 2e classe. 

. Agbaglah Jean, infirmier de 2' classe. 
Nyavor Pius, infirmier de 2' classe. 
Kponton Quam-Dessou Sylvestre, infirmier de 2e cl. 
Akpah Félix, infirmier de 2< elasse. 

Pour le grade d'infirmier de 2' classe: 
(au choix) 

Gbeto Félix, infirmier de 3e classe. 

Agbodjan Etienne, ilj.firmier de 3< classe. 

Schneider William; infirmier, de 3e classe. 

Kouassigan Gabriel, infirmier de 3e classe. 


Pour le grade' d'infirmier de 3e classe: 
(au choix) 

Pan ou Robert, infirmier de 4' dasse, 

Anani Emmanuel, infirmier de 4e classe. 

Mienso Ambroise, infirmier de 4e classe. 

Ohin Richard, infirmier de 4< classe. 

Agbodjan Robert, infirmier de 4< Classe. 


(à l'ancienneté) 
. 'Mensah Albert, infirmier de 4e classe. 
co Regent Armand Claude, infirmier de 4< classe . 

Anani Christophe, infirmier de 4e classe. 
Gbedemah Elias, infirmier de 4' classe. 
Ametepe 'Louis, infirmier de 4- classe. 

Pour le grarie d'iufirmier de 4e classe: 

(au choix) 


Nyame Alfred Louis, infirmier de 5e dasse. 

5e
Gnassounou Léon, infirmier de classe. 
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(à l'ancienneté) 
Ahoye Aquéréburu Léonard, infirmier de 5e classe. 
Pio Albert, infirmier de 5e classe. 

POlir le grade de brigadier-chef de 2e classe: _ 

(au choix) 

Jacob Blabou, brigadier d'hygiène de 1" classe. 

Pour le gradq de garde d'hygiène de 1" classe: 

(au choix) 

Lawson LaiSQn Joseph, garde d'hygiène de 2' cl. 
Afanvi Dossouvi, garde d'hygiène de 2' classe. 

Pour le grade de garde q'hygièlte de 2. classe: 

(au choix) 

Adjamgba Marc, garde d'hygiène de 3e classe. 
Lade Antoine, garde il'hygiène -de 3e classe. 

F ~ COMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le grade de commis ppal. d'admlflist. de 4e cl. 
(au • choix) 

Adjivon Sévérin, commis ppal. d'administ. de 5e cl. 

Pour le grade de commis ppat. d'administ. de 6' cl. 

(au éhoix) 
Quashie William, commis d'administration de ire cl. 
Alomenou Emmanuel, cominili d'administ. de 1re cl. 
Bannerman Pierre, commis d'administ. de 1" classe. 
da Ernestho Léopold, commis d'administ. de 1re d. 

Pour le grade de commis éadmillÎslral{oll de 1re cl. 
(au choix) 

Agboton Albert, commis d'administration de 2e cl. 
Akpalo John, commis d'administration de 2e classe_ 

Pour le grade de commis d'adminisiratioll ·de. 2' cl. 

(au choix) 
Lawson Laté Bernardin, .cominis d'administ, de 3< cl. 

Pour le grade de commis d'Ildmillislration de 3< cl. 

(au choix) 

Adatevi Barthélémy, commis d!administ. de 4e cl. 
Doswu François, commis d,'administration de 4' cl. 
Tossou Abalo, commis d'administration de 4e cl. 
Dueggah Joseph, commis d'administration de 4- cl. 
Yevu Joseph, commis d'administration de 4< cl. 

Pour le grade de commis d'administratioll de 4' cl. 

(au choix) 

foly Joseph; commis d'admiI'listration de 5e classe. 
Hundt John Otto, commis d'administration de 5e cl. 
Atayi John Emmanuel, commis d'administ. de 5e cl. 
Ajavon Blaise, commis d'administration' de 5e classe. 
Amouzou Vitus, commis d'administration de 5e cl. 
Kuadjovih Cadmus, commis d'aomiriist. de 5e classe. 
David Adolphe, commis d'administration de 5'. cl. 
Adjevi Sylvain, commis d'administration de 5' cl. 
Wallabregue Robert, cOmmis d'administ. de 5e cl. 
Adjavon Adolphe, commis d'administration de Sc cl. 

Pour le grade de commis d'Ildmillistratioll de 5- classe: 
(au choix) 

Obaguidi Léonard, commis d'administration de 6' cl. 
Brym Daniel, commis d'administration de 6' cl. 

-

1 

Pour le grade de commis d'admi,1islratioll de 6' classe : 
(au cll0ix) 

Lawson' Léonard, commis d'adm_ de 7e c1.~ 

Mebounou Michel, commis d'adm. de 7- cl. Ex aequo 

AtayiAyi Jonathan, commis d'adm. de 7e cl. _ 

Hantz Richard, commis _d'administration de 7e cl. 

Gbedey Théophile, commis d'administration de 7' cl. 

Eyebiyi Samuel, commis d'administration de 7' cl. 

Quevisson Charles, commis d'administration de 7e cl. 

Santos Paulin, commis d'administration de 7e classe. 

Adouvi Charles, commis d'administration de 7< cl. 


, a - INTERPRÈTES
•

P:JIlr le grade d'illterprète principal de 5e clusse: 

(au choix) . 


Tiedre Yao, interprète de 1" classe. 


Pour lègrade d'interprète de 1" clusse: 

(au choix) 


AdjalIé Atisso 19riace, interprète de 2e classe. 


H - PLANTONS 

Pour te grllde de plan.tOIl de 3- classe: 

(au choix) 


Onimavo Amouswu, planton de 4e classe. 


POlir ie grade de pla.'1.uJ/l de 4e classe: 

(au choix) 


Hinde Tossou, planlion de 5e classe. 


Pour te grade de plantait de S- classe: 

--" (au choix) 


Folli Louis, planton de 6' classe. 


. Pour le" grade de plan.tOIl de 6' classe: 

(au ehoix) 


Tahoulan Christophe, planton de 7' classe. 


POlir le grade de plallion de 7e classe: 

(au choix) 


Assagba Michel, planton de 8e classe. 


(à l'ancienneté) 

Deckon Josehp Félix, plant,on de 8e classe. 


1 --- POLICE 

Pour le grade d'illSpecleur auxiliaire de 3- classe: 
(au choix) 

Deckon Cosme Félix, -inspecteur auxiliaire de 4ê cl. 

Pour le grade d'inspecteur aaxiliaire de 6' ctasse: 
(au choix) 

Comlan Georges, inspecteur auxiliaire de 7e classe. 
Bruce Cuthbert, inspecteur auxiliaire de 7' classe. 

Pour le grllde d'inspecteur auxiliaire de 7' classe: 

(au choix) '. 


'Comlan Paulin, inspecteur auxiliaire de Se classe. 


J ~ AGRICULTURE 


Pour le gr.ade de ll!ollÎteur de 2e classe: 

(au choix) 


Atsou Ebenezer Eho, monitem de 3. classe. 
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Pour le grade de moniteur de 3' classe: 

(au choix) 

Hunsihoue Anatole Samson, moniteur auxilîaire de 
1re classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 1re classe: 
(au choix) 

Amehame K. Bernabé, moniteur auxiliaire de 2e cl. 
Gokonous Remi, moniteur auxiliaire de 2e classe, 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 2e classe: 
(au choix) 

Houenou Justin, moniteur auxiliaire de 3e classe. 
Eyebiyi Salomon, moniteur auxiliaire de 3e classe. 

Pour le grade de moniteur {Ulxiliaire de 3e classe: 
(à l'ancienneté) 

Tossah Raphaël, 	 moniteur auxiliaire de 4, classe, 

K TRAVAUX PUBLICS 


Pour le grade de maitre-ouvrier de 20 classe: 

(au choix) 


Amadou Moise, maître,ouvrier de 3e classe. 

Pour le grade de lnaltre-ouvrier de 1e classe: 
(au choix) 

Djondo Pierre, ouvrier de 1" classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe: 
(au choix) 

K'Ouevi Joseph, ouvrier de 2e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2e classe: 

(au choix) 

Kouassi Nicolas, ouvrier de'3e classe. 
Ouabi Sant' Anna, ouvrier de 3' classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe:, 
(au choix) 

Ayikoue Thomas, ouvrier de 4< classe. 

Agbodan Jean, ouvrier de 4' classe. 

Etau Frantz, Quvrier de 4e classe. 

Couassi Essé, ouvrier de 4< classe. 


POlU' le grade d'ouvrier de 4< classe: 
(au choix) 

Tetevi Adanbounou, >ouvrier de 5' classe. 
Kpakpo Gabriel, ouvrier de 5' classe, 

Pour le grade d'ouvrier de 5e classe: 
(au choix) 

" 

Kouassi Adrien, ouvrier de 6e classe. 
Kouvahe Joseph, ouvrier de 60< classe. 

pour le grade d'opérateur de 60 classe: 
(au choix) 

d'Almeida Alexandre, opérateur, de 7' classe. 

Pour le grade de surveillaltl de roule de 6< classe: 
(au choix) 

Codjie Stéphan, surveillant de 7' classe. ! 
Ex a~quoOuro Gaio Condo, survei!. de 7. classe. ) 


Kondi Addo, surveillant de 7< classe. 


Pour le grade de mécanicleft-CoJUiucieur ppol, de 2e cl. 

(au choix) 

Agbagla Bernard, mécanicien-conducteur principal 
de 3e classe. 

Pour le grade de mécanicielt-condllcleur ppal. de 3e cl. 

(au choix) 

Kouaou Koumako Joseph, mécanicien-conducteur 
principal de 4' classe. 

Koko Kouassi, mécanicien-conducteur principal de 
4e classe. 

Pour le grade de mécanlcieft-Cotuf.ùctelU'< de Ire classe: 
(au choix) 

Amoussou Afanou Ambroise, mécanicien-conducteur 
de 2e classe. 

Otto Reinhard, mécanicien-condu'cteur de 2e classe. 
Dossah Philippe, mécanicien-conducteur de 2e classe. 

Pour le grade de mécanlcien-conducfeur de 2' classe: 
(au choix) 

y co 'Boniface, mécanicien-conducteur de 3e classe. 
Andreas Allen, mécanicien-conducteur de 3e classe. 

Pour le grade de mécanicieft-Conducteur de 3e classe: 
(au choix) 

4eBougounou Nappa, mécanicien-conduct€lllr de cl. 
Koussadjah Binoh, mécanicien-conducteur de 4' cl. 
Folly Pancréassus, mécaniciell-conducteur de 4e cl. 
Ayite Félix, mécanicien-conducteur de '4e classe. 

L - CHEMIN DE FER ET WHARf' 

Pour le grade de chef de station de Ire classe: 
(au choix) / 

Mensah Joseph, chef de station de 2e classe. 

Pour le grade de 	chef de station de 3e classe: 
{au choix) 

Kohler Joseph, chef' de station dé 4e classe. 

Pofagi Marcel, chef de station de 4e classe.' 

Ocloo Andréas, chef de station de 4e classe. 


,Pour le grade de chef de station de 4. classe: 
(au choix) 

Febon Thomas, facteur-enregistrellr de 1re class'f,: 

Pour le grode de tactear..enregistreur de 1re classe: 
(au choix) 

Lawson William, facteur-enregistreur de 2e classe. 
. Aja\'On Ernest, facteur-enregistreur de 2e classe. 
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Pour le grade de facteur-enregistreur de' 2' classe: 
(au cooix) 

Lawson Raphaël, facteur-enregistreur de 3e classe. 
Ketevi Evariste, facteur-enregistréur 'de 3e cclasse. 
Y"madjako Simon, facteur-enregistreur de 3e classe. 

Pour te grade de maUre-ouvrier de 2e classe: 

<au choix) 

Athanasius Mensah, maître-ouvrier de 3' classe. 

Pour te grade de maUre-ouvrier de 6' classe: 

(au choix) 

Thomas Afagnihoun, maître-ouvrier de 7e classe. 
Ayite. Samson, maître-ouvrier de 7e classe. 
Lawson Albert, maître-ouvrier de 7e classe. 

Pour te grade de maitre-ouvrier de 7e classe .. 

(au choix) 

Kouaovi Paul, ouvrier de 1" classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe,' 

<au choix) 

Aziadapou Jacob, ,ouvrier de 2e classe. 
Wendelinus, ouvrier de 2e' classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2' classe: 
(au choix) 

Anathevi Isaac, ouvrier de 3e classe. 

(à l'ancienneté) 

Adotev; Joseph, ouvrier ~e 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe .. 

(au choix) 

Akakpovi Robert, ouvrier de 4e classe. 

(à l'ancienneté) 

Maoussi d'Almeida, ouvrier de 4e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 4' classe: 
(au cooix) 

Kouevi Kpovi, ouvrier de Se classe. 

Pour te grade d'ouvfier de Se classe,' 
(au choix) 

Sodalo Têvi, ouvrier de 6e ciasse. 
Agbemebio Anani, ouvrier de 6< classe. 
Agbada Amoussou, ouvrier de 6e classe. 
Abalo Nyirofou, ouvrier de 6e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 6e classe~ 

(au choix) 

Bogla Christian, ouvrier de 7e classe. 
Sant' Anna Michel, ouvrier de 7e classe. 

Pour te grade de chef-mécanicien de 2e classe: 

(au èhoix) 

Freitas Jean, chef-mécanicien de 3e classe. 

Pour le grade de chef-mécanicien de 6' classe: 

(au Choix) 

Mensah François Il, chef-mécanicien de 7e c1asse_ 

Pour le grade de mécanicien de 3e classe: 

(au choix) 

Mensah Kloutsé Agbodo, mécanicien de 4e classe. 

Pour te grade de cMf de train de 4e classe: 

(au chOiX) 

Brym Moïse, chef de train de Se classe. 
y ovo Jean, chef de train de Se classe. 

Pour le grade de chef de train de Se classe :' 
(au choix) 

Mensah Ferdinand, chef de train de 6e classe. 

Pour le grade d'aiguilleur de 1" classe: 

(au ChoiX) 

Tete Abolo, aiguilleur de 2e classe. 
Mensah «amékpo, aiguilleur de 2e classe. 

Pour le grade de téléphoniste de 3e classe .. 
(au choix) 

Barboza Pierre, téléphoniste de 4e classe. 
Amouzou Aballo, téléphoniste de 4' classe. 

Pour le grade de chef d'équipe de 6e classe: 

(à l'ancienneté) 

Gozan «loulsé, chef d'équipe de 7e classe. 

(au choix) 

Kowu Agbokou, chef d'équipe de 7< classe. 
Dogbe 'Kloutsé, chef d'équipe de 7' classe. 

Pour le grade 'd'homme d'équipe de 3e classe: 

(au choix) 

Otto Agboli, homme d'équipe de 4<· classe. 

Pour te grade de pointeur de 4e classe: 
(au,choix) 

Vigllon Antoine, pointeur de Se classe. 

Pour le grade de pointeur de 6e classe: 
(au choiX) 

Dagan Anselme, pointeur de 7e classe. 1 Ex aequo 
Aziagan Frédéric, pointeur de,1e classe. r 

Pour te grade de premier-maître': 
(au choix) 


Ametcpe James, second-maître. 


Commis.ion. de clas.ement 
Par décision 0° 825 du: 
12 novembre 1938. - Les différentes commissions 

de classement du persoonel indigêne des cadres locaux 
du Togo régis par les arrêtés susvisés se réuniront le 
mardi 22 novembre 1938 aux bureaux du 'Commissariat 
de la République en vue d'établir le tableau d'avance­
ment dudit personnel pour le premier semestre 1939. 
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Ces commissions 5"00t composées de la' façon 
suivante: 

Pour Ioules les 	commissions: 

M.Ai. Moutagues! administrateur-adjoint des colonies, 
chef de cabinet du GouverneurCommissaire 
de la République, Présidenl 

Sanson~ administrateur-adjoin.t des 
colonies, Membre 

Polly Michel. commis principal 
d'administration. . _ Sécrttaire 

ENSEIGNEMENT 

Le chef du service de l'enseignement. 

ar lnstituteu'rs (enseignement officiel) 

M.M. 	Freitas Paulin, instituteur-adjoint. 
Wilson Jean Edouard t instituteur-adjoint. 

bl Moniteurs (enseignement .officiel) 

M.M~ Sinzogan Léonard. moniteur, 
Amah Moorhouse, moniteur~ 

Enseignement 	privé 
R.P. Riegert, directeur des écoles catholiques, 
M.M. NouveloHt 	directeur'cles écoles protestantes, 

Agbobli Emmanuel, moniteur (M. C.), 
Ahyee Jacques, moniteur (M. E.). ' 

DOUANES 

M.lII. Le èhef du service des douanes, 
Amerding Stephan, commis des douanes, 
André naniel, préposé des douanes. 

P. 1': T. 
Le chef du service des P, T. T. 

a) C6nlmis 

M.lIl. Kagni Karl, commis principal des P. T. T., 
Boccovi Ambrois~, commis des P. T. T. 

bl Surveillants et facteurs 

M,M. Ajavon Joseph, facteur cheC des P. T. T" 
Amedowokpo, surveillant des P. T. T. 

SA!IrITÉ 

Le chef du service de santé 

a) Aide-médecins 

M.M. 	Evenamede Pierre! aide-médecin dè 2m~ classe. 
Adigo Dorothée, aide-médecin de 2:m~ classe, 

b) Infirmiers 

M.M. 	L~de Cléophas j infirmier~maj()r de 4"" dasse J 

Am~u.s$ou Gervais. infirmier~m~jor de,4mo classe. 

e) Gardes d'hygiène 

M.M. 	Lafonekou Samson, brigadier" chef de 1" classe, 
Viotey Frantz. brigad·ier chef de tu classe. 

COM"lfS ·D'ADMINfSTRATION 

M.M. 	Dossou Augustin. commis ppl. d'administration, 
Adjivon 	Sévérin, commis ppl. d:admînistration. 

INïERPRÊ"fES 

M.M. 	Char(ley Francis, interprète principfll, 
Ahamadah Jérôme, interprête prIncipal. 

PLANTONS. 

M.M. 	Achade Pierrot, brigadier-planton de 1",cl.sse, 
Orogbo Jean, brigadier,-planton,de 1" classe. 

~ . 'T,iAVAUX PUBLICS 

M.M. 	Le chef du service des trav. publ.~ et des transp. 
Amadou"Moise, maître ouvrier de 4m classe,& 

Kpodar Assj~ngbor, ouvrier de 1ftl classe. 

MECANICIENS-CONDUCTEURS 

M.M, 	Le chef du service des trav, pubL et des transp. 
Latevi Tèvi, méCan1c!en-conclucteur principaL 
Latecoué L. Lawson. mécanicien cond. princ. 

PSRSONNBL DES CHEMINS DE: FER ET DC WHARF 

M.M. 	Le chef du service des trav. publ. et des.transp" 
Adekambi Michel, maltre ouvrier, 
Me'nsah Joseph, chef de station. 

Callotiers 
Dognon Edo, nlaitre principal. 
Amétépé James) quartier-mahre. 

POLICE 

M.M, 	Le directeur de police, 
Deckon Cosme, inspecteur auxiliaire, 
Akpokli Charles. inspecteur auxiliaire. 

AGRICULTURE 

M.M, Le chefdu service' de l'ag'ricult';1re.. 
Samson Anatole, moniteur agricole! 
Mensah Joseph, moniteur agricole. 

,1 Par décision n° 831 du : 

il~ 15 novembre 1938. ~ Une commission composée de : 

,
I! 

MM. Toqué Louis: 
douanes . 

chef du service des 
. Président 

Droniou Marcel. contrôleur des ( 

dou~nes, J h b' d' d' \' MembresSuhublette osep . sous­ rrga 1er es 
douanes, chef de brigarde, 

se réunir~ sur la co~vocation de son président en vue 
d'étabHr le tableau d'avancement du cadre des gardes 
frontières des douanes du Togo pour l'année 1939.' 

M. Suhubiette est nonimé rapporteur de Ja COlll ­

mission. 

DIVERS 

Associations 

Par arrêté n° 631 du : 
15 novembre 1938, - Est autqriséedans le territoire 

du Togo placé sous le l).landat de la France, la création 
d'une association dite {( l'Artistique Togolaise »dont le 
siège est à Palimé et dont le but est l'organisation de 
soirées théatrales et dansantes et le perfectionnement 
des connaissances générales de ses rpembres pat ]a 
lecture et hi création d'une bibliothèque. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils sg:nt annexés au présent arrêté. 

Par arrêté n° 633 du : 
Il 18 novembre 1938, - E,t autorisée dans le territoire 

du Togo placé S!lIl" le man~at de la Prance, la cré~tion 
, d'une association dite « Association des Anciens Com­

battants» dont le siège est à Lomé et dont le Ilutest del 
conserverl pour le bien et au profit de SeS adhérents, 

11 les liens de bonne camàraderie créés par la guerre 
,1l' 1914-1918 et des T. 0'. E, pendant la même période, en 
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groupant les combattants qui y onq:n"ispa.l.tj deservir 
par tous les moyens en son pouvoir iE~.5-intérêts moraux, 
s?ci~ux et ~atérieIs de ses ~embres; de pr:o]onger, 
e~ perpétuant leur souvenir çlans tout le Territoire, 

, l'action des combattants morts pour la patrie. 
Sont approuvés les statut~ de cette association tels 

qu'i1s SOnt annexés au présent arrêté. 

Soissons' aic:001iques 

Par décision n' 836 du: 
17 novembre 1938. Sont autorisées IJimportation 

et la mise en vente au Togo des boissons dénommées: 
« Anis sec 45' Anis doux 45' _.- A./lis doux 40'» de la 
société anonyme des riqueurs Combier à LevalloÎs­
Perrer. 

Chef de eanton 

Par décision n' 857 du : 
25 novembre 1938. M. Agbanon Il, chefdu village 

de Glidji, est nommé chef du canton de Glidji. 

Commi,8sion 
Par arrêté n' 641 d.u : 
22 novembre 1938. M. Caron, ingénieur météoro

J
_ 

logiste. de retour de congé, est nommé membre de la 
commission de contrÔle des films cinématographiques, 
des disques phonographiques. des prises de vue ciné­
matographiques et enregistrements sonores, en rem­
placement de M . .:\tertz."---­

Enseignement 
Par décision nO 843 du : 
18 novembre 1938. - M. N'Diaye Boubacar, institu­

teur ordinaire de 1re classe. ëst nommé chef par intérim 
du secteur scolaire de Mango en remplacement de 
M. Banna, adjoint des services civils. titulaire d'un 
congé administratif. 

E~pul8ion 

Par arrêté n' 646 du: 
.24 novembre 1938. Est abrogé l'arrêté du 1er nlai 

1933 Pl·ononçrmt expulsion iLi nomnlé Bocc~ Jean 
Alexandre, né le27 septembre 1897 à Agoué (Dahomey). 

. Justice indigène 
Par arrêté n° 635 du: 
19 novembre 1938. - Sont nommés assess~urs eUl"O­

péens près le tribunal criminel du cercle d'Anécha 
pour l'année 1938: . . 
MM. Combes René, djr~cteur- du sect:éur scolaire 

d'Anécho; 
, rienaclara François. médecin capi'taine des trou­

. ' pes coloniales; 
Guérin Ednl0nd. ~djoint principal des servÎces 

civils; 
Bourreau Roger. directeur de la S. C. I. A. 

Par arrêté 0(1640 du: 
19 novembre 1938. - Sont 'nommés a'ssesseurs indi­

gènes près le tribunal du 2e degré et le tribunal cri"mi­
nel du cercle d'Anécho : 
K,lipé Paul. chef du canton de Vogan Coutume 

ouatchi. 
L,wson Body Frédéric, chef.. supérieur. d'Anécho. -c. 

Coutume mina. 

Akakpo, 1 chef du village de Vokoutimé Coutume 
ouatchi. 

K,ponton_Antoine, chef de 'famille - Coutume mina. 
I\lessanvi Christophe, chef du village' Attitogon ­

Coutume ouatchi. 
Agbanon, chef du 'village' de Glidji - Coutume mina. 
Sognigbe Messan, chef du village Aklakougan ­

Coutume ouatchi. "1 

Adek.mbi, chefdu vilIaged'Atouéta - Coutume min•... l 
Noussougan. chef du village d'Avévé Coutume 

oll.tclli. 

Ibrahim. Mamadou, Iman il Anécho \ 

Sani Mama, Iman à Anécho M 


• 	 t USU mans.
Gant Man>;ldou, notable du Zongo il 

Anécho . 


P,oteetion et usage des voies publiques 

Par décision n G 844 cl u: 
19 novembre 1938. - Sont conrmissionnés il l'etret 

de constnter les infractions à la règlementation sur la 
protection et l'usage des voies publiques au territoire 
du Togo. les fonctionnaires dont les noms suivent: 

'MM, 	Perret Jean, adj. ppa!. h. cl. des services civils. 
Gaudonvi)le, adj. ppal. h. cl. des services civiJs. 
DassonvilIe. adj. ppal. des services civils. 
Roth René, adj. ppal. des services civils. 
DegouL commis des services civils. 
CanceL c(~mmis des services civils. 
~taugisJ adjoint des services civils. 
Pallares, instituteur, directeur du secteur scolaire 

du centre. 
Gaillaguet. conducteur principal de 1H classe. 
Dabezies, adj. technique pp.!' des T, p, C. 
Lallemand, sergent-chef du génie. 
Réhart, directeur de police~ 
Ginet, i~specteur de police, commissaire de la 

ville de Lomé. 
Veuance, inspecteur d,e police. 
Deckon Cosme. inspecteur auxiliaire de police, 
Akpokli Cha l'les, inspecteur auxiliaire de police. 
Comlàn G~orges, Ï'nspeeteur auxiliaire de police, 
Fumey Gabriel., inspecteur auxiliaire de polIce. 
Bruce Cuthbert. inspecteur auxiliaire de police . 

,1 Dossouvi André. inspecteur"auxiliaire de polic'e, 
! Ananou Maximin, inspecteur auxiliaire de police, 

,t Jacob Norbert. inspecteur auxiliaire de police. 
1 Tch,.lcorom Ho"noré~ inspecteur auxiliaire de 'po­il lice,II Comlan Paulin, inspecteur auxiliaire de police, 

" Gnofan Alani. inspecteur a,uxiliaire de police.li 
Suhubiette Joseph, sous-brigadier de~ douanes. 

• 	 ..-Domique Jean, préposé des douanes. 

'd'Almeida 1\lfre<l, préposé des douanes. 

KouevÎ Cyrus. préposé des doua ries, 

Eklou Miche") préposé des douanes. 

Pednnou Andréas. préposé des douanes. 
Sodji Prosper, préposé des douanes. 
Batonon Bernard, préposé des douanes. 
Danikey Raphaël) préposé des douanes, 
Amekudji Marcellin, préposé des douanes. 

Préalablement à. toutes' constatations, ceS fonc­
tionnaires prête~ont ,serr~l,ent devant le tribunal ~e 
p~emière instance de Lomé. 

http:onq:n"ispa.l.tj
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Prix de gros de dlver.cs marchandiaes 

I-~ 
, , 

Farine de consommation 
Ayoines 	 ,.· · 
Seigles de Beauce (départ) · 
Orge de Beauce (départ) 
Mais Indochine · · , 
Pommes de terre, Esterling1 
Riz, Saigon n' 1 · · 

Pâtes aHmentaires, 1~1' choix 

) l' - qualité.
Bœuf · 2' - qualité. 

qualité. ·
Veau ·1 

l' - · · 
2' qualité. 

·1 2' 
l' 

- · 

· · 
- qualité.

Mouton 
qualité. 

- qualité.Porc 	 ·· j l' 2' - qualité. 	 "... 

· j 
Vin rouge, !Jéziers 9° 


Charente, Poitou
Beurres 
Normandie, (centr.) · 
ComtéFromages. 	 · 
Port-salut 

~

·1 	 · · 
Huile arachide supérieure · .'Huile dloJive Tunisie · 

) 	 Blanc n" 3 . Sucre. 	 · · · 
· Raffiné ..• · .' ·· 	 · 

Café Santos good à l'entrepM · 
Cacao C6te d'Ivoire à l'entrepÔt. 
Fonte de moulage n' 3 • ·· 
Aciers marchands 
Cuivre en lingots · · 
Etain Détroits . • · 
Plomb, marques ordinaires · 
Zinc, bonnes marque,s ~ ..· 
Houille, tout venant industriel30f35 Nord 

..Coton américain. 	 ,.· " 
Laine peignée 	 · ..· · · 
Lin de Russie C. A. F. ports français " 

. Chanvre indigène, Anjou, Sarthe .. .,· 
Jute First mark, C. A. F. ports français ·· 
Soie grège Cévennes · · 

Peaul< de Bœufs moyens · 
bœufs Rio de Janeiro, salés 


Cu irs à semelle 

1 	 · 

·· · 
Suif indigène. · • · 
Alcool dénaturé • 	 ~<::::~'/ ·· · ' . 

'>.:~,.~'Carbonate de soude ·· 
Nitrate de soude synthétique. · 
Benzol · · 

Bois de j Sapin madrier · · 
charpente Chêne. · · 

Caoutchouc · 
Savon blanc extra 72% · 
Sulfaté de cuivre 	 , 

1 Ciinent Portland artificiel. · ·i ., 

Paris 
-

Marseille 
Paris 

Le Hâvre 

Lyon 


L. Vill.ll. 

-
-
-
-~ 

-
-

Paris 
-
-

MarseUle 
-


Paris 
·Lyon 


Le Hâvre 

-


O... LoDIll'l' 
Paris 

Le Hâvre 
-
-


L. BIv"1IllPari, 

Le Hâvre 
Roubaix 

Lyon 
. Paris 

Le Hâvre 
Paris 

-
-
-


Du.karq", 

Paris 


-


-
-, 

Marseille 

Bordeaux 

Diparlu.ina 


-

100 kg•. 
-

-

-
-

-

kg. 
-
-

-
-
-
-
-

L. ;.gr! hot"'!. 
kg. 
-

-
-


100 kgs. 

-

-


50 kg •. 
-

la tonne 
100 kgs. 

-

-

-
-


la tonne 
50 kgs. 


kg. 

'100 kg•• 


-
-

kg. 
5.0 kgs. 
~ 

kg, 
100 kgs. 

hectolitre 
100 kgs. 

-

le mètre 

le m3. 


kg. 

100 kg•. 


-
la tonne 

29 Oct, 

1938 

308,­
96,50 

120,50 
125,­
114.25 

54,42 
158.50 
635.­

10,10 
9, ­

15,20 
14,20 
18,80 
15,50 
13,58 
12,42 
-

25,92 
25.50 
14,83 
12,50 

492,50 
-


296,25 
517,50 
229.75 
222,­
598,­
157,­

1.093,­
4.470,­

380,.50 
366,50 
169,84 
447,­
38,40 

1.327,­
595,­
351,­
167,50,. 
317.09 
275.­
38,50 

277,50 
365,­
98, ­

124,­
168,03 

9,70 
630.­

14,50 
335,­
-


287.60 

5 Nov. 
! 

1938 

308,­
97,50 

119,50 
119,­
114,25 
55,­

156,50 
635,­
10,­

8,!'!O 
15,80 
14,80 
18,70 
15.20 
13,86 
12,86 
15,­
10,­
26, ­
25,68 
14.65 
12.50 

492,50 
-

303,50 
517.50 
230,­
221,50 
598,­
157,­

1.071,­
4.475.­

361:>,50 
350,­
169,84 
444,50 

38,60 
1.289,­

595.­
345,­
168,50 

. 317,09 

275,­
38,50 

-


365.­
98,­

1?4.­
168.03 	" 

9,70 
630,­

14,65 
335,­
-


287,60 

• 
12 Nov. 1 

. 1938 

308,­
96,62 


117,50 

115,50 

114,25 

55~-.;.. 

-
635,­

9,90 

. " 8.70 


15,40 
14,30 
18,50 
14,60 
13,86 

1 

12,86 
-
-
26,12 

25,65 

14,50 

12,88 


490,­
-

302,50 

517,50 

233,75 

-

598,­
157.­

1.094.­
4.522,­

377,­
356,-. 
183,­
445,­

39,30 i 
1.283,­

595,­
349,- ,1 

170,~ 

317,09 
-

:39.50 
275,­
36.5,­
98, ­
-

168,03 
9,70 

630,­
14,65 

330,­

2=1 
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Textes publiés à titre d'information 
. Organisation du ....ersonnel 
des adll\Ïnislraleuts dèS c:<tl<tnics 

LE PRÉSIDENT DE LA RfPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du miriistre des colonies; 

Vu le sénatus consulte du 3 m~i 1854 : 

Vu le décret du 10 Jumet 1920 portant réorganisation du 


personnel des administrateurs des colonies, ensembJe les actes 
qui l'ont modifié, et notamment le décret du 20 février 1934 j 

te conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'alinéa 3 (§ 4) de l'article 6 du 

décret du 10 juillet 1920, modifié par le décret du 
.20février 1934, fixant une limite d'âge pour l'admission 
au concours du stage à Pécole nationale de la France 
d'Outre-Mer des adjoints principaux. et adjoints des 
services civils et des commis principaux des secré­
tariats généraux des colonies, est abrogé.. , 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 3juin 1937. 
ALBERT LEBRUN 

Par le Président d.e la République: 
Le ministre dès colonies, 

MARIUS MOUTET. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATJONS 

Association des Anciens Combattants 

PROCES-VERBAL 

L'an mil neu.f cent trente-huit et le vingt-huit octobre 
à 17 heures se sont réunis, dans la saUe des délibérations 
de la mairie de Lomé, les anciens combattants de la 
guerre 1914-1918 convoqués par le comité provisoire, 
formé lors de la réunion préliminaire du 7 octobre 1938, 
en vue de la création au Togo d'une association des 
anciens combattants., 

Sont présents: 

Monseigneur Cessou M.M. Robert 
M. Gradassi Roth 
R. P: BI"ndé Sanson 
M.M. Charles Siaut 

Deseille Siro 
Ginet Tessier 
Leseellier Dr. Urvois 
Menou Vuillet 
Moquay Isaac Louis 
Piquelin Sowoumane 

Monsieur l~ Gouverneur Montagné, retenu par ses 
occupations, est excusé. 

Sont égalen,ent absents excusés: 
M.M. Ambach M.M. Lugan 

Brassa rd . de St. Alary 
R. P. Girard Tavera 
M. Horard 

Monseigneur Cessou) membre du comhé provisoire. 
prend la parole et rappelle le but de la présente réunion. 
Les statuts de l'association du Dahomey, avec laquelle 
le comité provisoire s'était mis en relations, ont été 
reçus et ont servi de bllse à l'élaboration d'un projet 
de statuts pour J'association du Togo. 

·Monsieur Sanson l plus jeuQe membre présent, est 
. désigné comme secrétaire provisoire à reffet de donne r 
lecture du projet de statuts ainsi éla~oré. ' 

Les articles du projet sont passés successivement en 
rev.ue et sont approuvés à )'unanimité·sous réserve des 
modifications ci-a près: . 

Article 1"- Paragraphe 1- Préciser pour les T.O.E. 
que seule la période 1914-1918 est admise. 

Article 7 Réduire la composition du conseil d'admi- . 
nistration à 5 membres ail lieu de 6. 

Article 8 - Ne prévoir quJun seul secrétaire;..adjoint 
en place d" 2. 

Article 9 Ajouter dans les attributions du président 
( il ordonnance les dépenses après approbation du 
bureau »~ 

"Ajouter dans les attribution5 du trésorier « chaque 
année à l'assemblée générale, il présente le compte de 
gestion aprèsapprobation du conseil dtadministrati<ln. }) 

Le proj'lt de statuts ainsi modifié et adopté à l'unani­
mité sera soumis à l'approbation du Commissaire de la 
République. 

Après qupi, il est décidé, afin de gagner du temps en 
raison de la proximité de la fête du 11 novembre, de 
procéder à l'élection des membres du bureau, avant 
l'approbation des statuts par le chef du territoire et 
sous réserve de cette approbation. 

Tout d'abord, l'unanimité des voix s'acco'rde p<lur 
demander au Gouverneur Montagné. Commissaire de 
la République au Togo, de bien vouloir accepter la 
présidence d'honneur. 

Le scrutin secret donne ensuite les résultats suivants: 
M. Tessier ayant dû quitter Ja réunion, le nombre de 

votants est de dix-neuf - Majorité absolue 10. 

l' - Election d'un président. 

Monseigneur Cessou, qui préside la présente séance, 


demande Que les suffrages ne se grou·pent pas sur son 

nom. 


Obtiennent: 

M. G~adassi 8 voix 
M. Menou 7 voi" 

Monseigneur Cessou 2: voix 

M. Siro . 1 voix 

Dr. Urvois 1 voi" 


ballottage 
2" tour - Obtiennent: 

M. Menou 14 voix 

M_ Gradassi 2 voix 


M. Menou est éluDr. Urvoi. 2 voix 
lI-tgr. Cessou· 1 voix 

2" - Election d'un vice,président . Obtiennent: 

Mgr. Gessou 16 voix 

M. Lescellier 1 voix 

Mgr. Ce.sou est él"M. Siro t voix 

Or. Urvojs 1 voix 
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3' - Election d'un trésorier - Obtiennent: 

M. Siaut 	 8 voix 
M. Charles 7 voix 
M. Vuillet 2 voix 
M. Gradassi 1 voix 
M. Lescemer 1 voix 

ballottage 
2' tour _.- O.btiennent : 

M. Charles 11 voix 
M. Siaut 6 voix M. Charles est élu 
M, Siro 2 voix 

Monsieur Horard arrivant à 18 h. 15 est invité à 
p~endre part au vote, ce qui porte à 20 le nombre des 
votants et à 1t ~a majorité absolue. 

5" Election d'un secrétaire-adjoint Obtiennent: 

4~ - Election d'un secrétaire ­ Obtiennent: 

M. Sanson 
M. Lescellier 

19 VOl.'X 1 
1 VOIX 

S 1M. anson est é u 

/ 

M. Roth 	 8 voix 
M. Leseellier 6 voix 
M. Siro 	 3 voix 
111. Robert 2 voix 
R.P. Blondé l voix 

ballottage 
2'11 tour -'Obtiennent: 

M. Roth 12 voix 
M. Robert 3 voix 
111. Les~elJier 2 voix M. Roth est élu 
M.Siro 2 voix 
Dr, Urvois 1 voix 

A la suite de ces résultats, le bureau se trouve ainsi 
fornié : ' , 

. Président . 111. Menou 
Vice-président. . Mgr. Cessou 
Trésorier. : M. Charles 
Secrétaire . M. Sanson 
Secrétaire-adjoint. . M. Roth 

Monsieur Menou prend la ptlrole et rem~rcie ses 
camarades du front de la marque de c.onfiance qu'ils lui 
ont manifestée. ~ 

Avant de clore la séance, il met aux voix un projet de 
b.nquet à J'occasio'n de la fête dù 11 novembre. 

Après échange de vues, ce projet est adopté. La date 
du banquet est en principe fixée aU 12 novembre. et il est 
décidé que les dames ne participeraient pas à cette 
réunion. 

Uri eomité spécial sera formé pour Ja mise au point 
de ce ,projet. 

La,séance cOst levée à t9 beures, 
Fait à Lomé, le vingt-huit octobre mil ncuf cent trente 

huit. 
Le Secrétaire. SANSON Le Président, MENOU 

DOMAINES 

Avis de demande d"immalric::utatiôn 

au livre fonCier du territoire du Togo 

-, Toules personnes Intéressées sont admIses à former op.. 
poSition a la p\"'ésente immatriculation, è. mains du 
eonS8rvateur soussigné, dans le délais de trois mols,' a 

compter.de l'affichage du, présent avis, qui aura lieu Inces-. 
samment. en Pauditolr., du t ..thunaS civil de premIère instan­
ce de Lomé. 

Suivant réquisition, n" 1084, déposée 1';,12 novembre 
1938 le sieur Helcias d", Cnasta Soarés, profession de 
propriétaire. demeurant et domicTlié' à· Porto-Novo. 
agissant en qualité de mandataire des sieurs et danles.: 

1'" -- Thérèse Trézise, sans profession derneurant 
à Lomé, épouse divorcée de M. Eugène Lebrun; 

2· - John Trézise, sans profession demeurant à Lomé; 
3~ - Vicentla Trézise~ sans profession demeurallt à 

Lomé; 
4~ - Jumes Trézis.e. employé dt: commerce, demeu;"" 

rant à Minna (Nigérial; . 
• 	 5" --.: 19natio Trézise. employé auxiliaire à renseigne­
ment, demeurant à Lonlé; 

6"- Prancisco Trézise, sans profession, cé'Hbu,r:,ire. 
demeurant à Lomé; 
les cinq dernier.s ayant capacit~ suffisante aux fins des ­
présentes, conformément à leur statut personpeI indi­
gène, comme majeurs non interdits. 

La dame Thérèse Trézise, a acquis.. la ri:ationalité 
française par son mariage et J'a conservée nono'bstan~ 
le divol·ce. ~_ 

A demandé l'immatriculation aU H~re fonderdu terri~ 
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis­
tant en un terrain afIectan,~ la forme d'un polygone irré­
gulier, complanté t en partiel de cocotiers; d'une con­
tenance totale de 15 ha. 52 ares 12 centiares situé à 
Bagulda subdivision de Lomé, cercle du sud et borné 
au nord par tertain à la famille Apaloo. Yovo et Kunaké 
Akplaka, à l'est par Kun.ké Aliplaka. au sud par Kun.­
ké Akplaka et par la voie ferrée Lomé Anécho à l'ouest 
par t-errain à Chartey et par Apalooi 

Il décl.re que ledit immeuble appartient à Ses 
mandants et n'est, à sa connaissance, grevé d~aucuns 
droits ou charges réels"actuels ou éventuels 

Le conservateur de la propriété foncière7 

CH. VUILLET. 

Avis de bornage 

Toutes personnes intéressées sOnt It.vitée$ a y assistor 
ou à s'y taIre représenter par un mandataire "onU d~ ..n 
pouvOir rêgulfer~ 

Le ,~lJ'Iereredi 28 décembre 1938 à dix heures du 
matin • ..il sera procédé au bornage-tontradictoire d'un 
imme.u·ble situé à Anécho. lieu dit Payimé, ceJ."'cle 
d'Anécho consistant en un terrain rural, non hâti, 
affectant là forme d'un pentagone irrégulier. complanté 
de cocotier_s; d'une contenarice de un hectare 80 ares 
24 centiares, et borné au nord·'par terr~in à Anaté et 
Tychus Lawson, il l'est par terrain à Agudé. au sud 
par terrain à Akakpo Sitti et la dame Kudémé, à l'ouest 

. par terrain il Charles de Souza. 
Dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Heldas ·da Coasta Soarés, profe.ssiôtl de propriétaire, 
demeurant et domicilié' il Porto-Novo (Dahomey) agis­
sant ·en vertu du pouvoir régulier"en qualité de manda~ 
taire des héritiers Ignatîo Trézise~ suivant réqùisition 
du 24 septembre 1938, n· 1081. 

Le samedi 31 décembre 1938 il huit heures du matin, 
il sera procédé. au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Lomé 1 commune-mixte de Lomé" cercle 

http:compter.de
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du sud, consistant en un terrain urbain. bâti"ayant la 
forme d'un quadrilatère Î-rrégulier, portant une maison 
d'habitation avec dépendances, etc. d'une conten~lOce 
de 4 ares 8(). centiares. et borné au nord par l'avenue 
des Alliés, il l'est par tcrrain à Magdf>leina Apedomessi. 
au .stfd par térraÎn à la dame Théresia Mewobssf. à' 
l:ouest par terrain il Daniel Toffa. 

Dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Akovi. profession de blanchisseur, demeurant et do'mi­
cilié à Lorlté~ agissan1: en son nom personnel, suivan't 
réquisitiori du :1 octobre 1938. 11' 1082. 

Le Conservatcuy de, la Propriitê foncière, 

Ch. VUlLLET 

A.VIS 
de Vente aux Enchères Publiques 

Aux dates ci-nprès "indiquées à 10 h .. 30. au garage 
central de Lomé~ il sera procédë à la vente aux enchères 
publique!i au plus offrant et dernier enchérisseur, des 
divers véhicufes ci~après désignés: 

J. - 11 décembre 1.938 
l' - Camionnette Peugeot T.T. 3656 CV. 400 kg•. 

Jnis~ à prix 1.000 francs. 
2' - Torpedo Delaunay T.T, 63 11 CV, 400 kg•. mise 

à prix 1,000 francs. 
3' - Torpedo Citroën B.14 T, T, 198 9 CV. 400 kg•. 

mise il prix 1.500 francs. 
4' Camion Lutil T.T, 600 14 CV. 1.500 kgs, mise 

li prix 250 francs. 

Il - t8 décembre t938 

l' - Torpedo Dalaunay T.T. 66 11 CV. 400 kgs. mise 
à prix 1.000 francs. 

2' Camionnette Citroën T.T. 482 800 kgs. mise à 
i 

prix ,2,500 francs.l,,' 3' - Camion Latil T.T. 59414 CV.1 500 kg.: m.ise 

il prix 250 francs. 
4' - Torpedo Citroën C. 6 T,T, 410 14 CV. mise 

il prix 3.000 francs. 

III. - 27 décembre t938 

l' -- Torpedo Delaunay T.T. 49,11 CV. 400 kgs, 
mise à prix 500 francs. 

2' - Torpedo Citroën C. 4 T.T. 42410 CV. mise il 
prix 2,000 francs. 

3' Torpedo Citroën C. 4 T.T, 4851.0 CV, mise il 
'prix 2,000 francs. 

Les divers véhicules qui se trouvent au garnge cen­
tral à Lomé, pouI'tont être examin.és par les acheteurs 

" éventuels, tous les après midi de 15 heures il17 heures, 
à partir de 5 décembre 1938. 

Les véhtcu~es ne pourront être essayés que le jour 
de la vente. Il sera perçu 5% en sus du prix pdnci pal. 

Le prix principal et le pourcentage en sus devront 
être payés, à la caisse du receve~r des dQnlaines il 
Lomé avant la livraison et au plus tard Je lendemain 
de Jà vente, sauf cHsposition's contraires qui seront , Je 
cas échéant. annoncées avant la séance. 

A Lomé, le 24 novembre 1938 

Le receveur des domalnes~ 
Ch. VUlLLET. 

J-'1PRIMERJE DE L'liCOI..E PROFESSIONNELLE M. ç. LOl'tlÊ TOGO 
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